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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS hors EPRD - Année 2023

Rapport : 13 octobre 2023 - 020
DEL-23-0197

Mesdames, Messieurs, 

La constitution du Budget Exécutoire 2023 permet notamment de mesurer les écarts entre les pro-
positions budgétaires des établissements gérés par le CCAS de Toulouse et les tarifs 2023 définitifs 
fixés après négociations avec les autorités de tarification. 

Cet exercice revêt cette année une importance particulière dans le contexte inflationniste actuel. Il 
est à noter un engagement partiel des tarificateurs envers les gestionnaires d’établissements sociaux 
et médico-sociaux pour tenir compte de ce contexte inflationniste.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 020

Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS hors EPRD - Année 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à l’élaboration du Budget Exécutoire 2023, du Budget Annexe 
ESMS hors EPRD du CCAS de Toulouse, qui intègre toutes les corrections apportées par les diffé-
rentes autorités de tarification sur les propositions budgétaires 2023 afin de définir les tarifs 2023 
applicables aux établissements gérés par le CCAS de Toulouse.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les membres du Conseil d’Administration approuvent le contenu du rapport 
relatif au Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS HORS EPRD du CCAS de Toulouse et les pièces 
jointes au présent rapport.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

020 - Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS hors EPRD - Année 2023 - DEL-23-0197

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Projet de convention de financement entre la Fondation des Hôpitaux de Paris-
Hôpitaux de France et l'EHPAD Le Repos

Rapport : 13 octobre 2023 - 046
DEL-23-0260

Mesdames, Messieurs, 

La fondation Hôpitaux de Paris-Hôpitaux de France a pour objet de contribuer au mieux-être des 
soignants afin de mieux prendre soin des patients qu’ils accompagnent. 

La Fondation a décidé de lancer un programme de soutien financier, afin d’améliorer la qualité de vie 
au travail des soignants, confrontés aux conséquences de la crise sanitaire liée à la COVID-19. 

Cette aide vise en particulier mais de manière non exhaustive à financer : le réaménagement d’une 
salle de pause, la création d’une structure entièrement dédiée aux soignants… 

Le projet, porté par le CCAS gestionnaire de l’EHPAD LE REPOS, a été retenu dans le cadre d’un appel 
à projets. 

L’EHPAD Le Repos propose de mettre en œuvre et de gérer après sa réalisation le projet intitulé : 
« Espaces de détente extérieurs ». 

Ce projet concerne l’aménagement d’espace de détente extérieurs avec du mobilier adapté et des 
jeux ludiques et de l’activité physique. 

La fondation en coopération avec ce projet apporte un financement de 8 949.00 €

Le CCAS de Toulouse, gestionnaire de l’EHPAD LE REPOS, s’engage à mettre en œuvre le projet en 
respectant le budget et le contenu soumis à la fondation lors de la demande de financement. 

Le CCAS de Toulouse s’engage à communiquer à la fondation l’ensemble des documents décrivant la 
structure, l’organisation, le projet, et tout document (photos, vidéos, témoignages) et ainsi de tenir 
informée la fondation dès la mise en exploitation du projet et pendant toute sa durée

Il est convenu à titre de clause essentielle de la présente convention que le projet devra être réalisé 
dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la signature de la présente convention. 
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Il est ainsi convenu que les fonds seront versés en un seul virement  et que la fondation versera la 
subvention après réalisation du projet. 

La présente convention peut être résiliée de plein droit à l’initiative de l’une des parties, un mois 
après une mise en demeure restée infructueuse notifiée par lettre recommandée.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 046

Projet de convention de financement entre la Fondation des Hôpitaux de Paris-Hôpitaux 
de France et l'EHPAD Le Repos

Vu le code général des collectivités territoriales
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Considérant qu’une convention de partenariat doit être signée entre le CCAS, gestionnaire de 
l’EHPAD Le Repos et la Fondation des Hôpitaux de Paris – Hôpitaux de France

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve le projet de convention entre le CCAS, 
gestionnaire de l’EHPAD Le REPOS et la Fondation des Hôpitaux de Paris – Hôpitaux de France

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse et en cas 
d’empêchement la Directrice Générale à signer ladite convention  et tous les actes et avenants y 
afférents

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

046 - Projet de convention de financement entre la Fondation des Hôpitaux de Paris-
Hôpitaux de France et l'EHPAD Le Repos - DEL-23-0260

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



CESDV – IJA 37 rue Mon plaisir – 31400 TOULOUSE 

TEL : 05 61 14 82 22    FAX 05 61 55 35 93 

 

  

 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

 

 
ARTICLE 1 
 

La présente convention est conclue : 

 
Entre : 

Le CESDV – INSTITUT DES JEUNES AVEUGLES  

37, rue Monplaisir – 31400 TOULOUSE 

Téléphone : 05 61 14 82 22 

  

Représenté par la SELAS ARVA ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES ASSOCIES en qualité 

d’Administrateur Provisoire,  

 

Et : 

 

Le CCAS de TOULOUSE pour : 

Nom de l’établissement : IME Montaudran,représenté par son directeur, Monsieur Samuel Nicolas 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
Mettre à disposition et partager les compétences des professionnels des deux établissements dans le 

domaine du handicap : 

- visuel et troubles neurovisuels pour le CESDV IJA 

- moteur et polyhandicap pour l’IME de Montaudran 

 

ARTICLE 2 : Modalités de partenariat 
- demande de consultations d’ophtalmologie de basse vision pour les enfants du centre assurées par 

le Dr Cécile Le Sage de l’IJA, consultations ponctuelles à l’IJA en fonction des demandes 

-consultation et conseil en rééducation basse vision assuré par une orthoptiste basse vision  

- formations professionnelles et sensibilisations des deux parties en fonction des demandes 

- Prises en charge conjointes (double notification), pour les enfants le nécessitant 

- préconisation adaptation matériel ergothérapie et divers et mise à disposition de ce matériel 

- consultations et avis ponctuels concernant les enfants de l’IJA polyhandicapés 

 

 

Ce partenariat concerne :  



CESDV – IJA 37 rue Mon plaisir – 31400 TOULOUSE 

TEL : 05 61 14 82 22    FAX 05 61 55 35 93 

 

L’ensemble des enfants accompagnés par les deux établissements 

 

ARTICLE 3 :  Contrepartie financière 
Agrément Accueil Temporaire Handicaps Rares 

 

ARTICLE 4 : Durée  
La présente Convention prend effet à la signature et est conclue jusqu’au 31 décembre 2023. 

Elle est renouvelée de manière tacite par période d’une année. 

Au plus tard au 1er décembre, les parties s’engagent à faire connaître leurs intentions de ne pas 

renouveler la convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, avec un préavis de trois 

mois notifiés par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 5 : Modification du contrat 
Les modifications éventuelles à la présente convention donneront lieu à la conclusion d’un 

avenant. 

 

ARTICLE 6 : Résiliation 
Si dans le mois suivant la réception de la mise en demeure notifiée par lettre recommandée 

avec accusé de réception, l’IME Montaudran n’a pas pris les mesures appropriées, ou sans 

préavis en cas de faute lourde de l’IME Montaudran, l’IJA se réserve le droit de mettre fin à la 

présente Convention. 

 

ARTICLE 12 : Règlement des litiges 
En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 

s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, les litiges seront portés devant la juridiction compétente. 

 
 

 

 

Fait à Toulouse le  

 

Pour accord,    Pour  accord,                        Pour accord, 

 

CESDV IJA    CCAS de Toulouse           IME Montaudran 
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Entre : 
 
 La Mairie de Toulouse 
Sise à l’Hôtel de ville, Place du Capitole ƪƨƧƧƧ Toulouse 
représenté par son Maire, Jean-Luc MOUDENC 
 
désigné par le terme « le partenaire », 
 
et 
 Le Centre Communal d’Action Sociale 
Sis 2 Bis rue de Belfort 31004 Toulouse Cédex 6 
représenté par sa vice-présidente, Maroua BOUZAIDA SYLLA 
 
désigné par le terme « le partenaire », 
 
et 
 la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne 
dont le siège est sis 24, rue Riquet 31046 TOULOUSE CEDEX 9, 
représentée par son Directeur, Jean-Charles PITEAU 
 
désigné par le terme « la CAF », 
 
 
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après « 
RGPD ») ; 
 
Vu la loi n°78-ƨƮ du ƭ janvier ƨưƮƯ modifiée relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés ; 
 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 

CONVENTION PORTANT SUR LE TRANSFERT ANNUEL DE FICHIERS ENTRE 
 

LA MAIRIE DE TOULOUSE ET 
 

 le Centre Communal D’Action Sociale ET 
 

LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA HAUTE-GARONNE 
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PREAMBULE : 
 
 
Le 30 novembre 2015 une convention relative à la mise à jour des QFCnaf a été 
signée entre la CAF, la Mairie et le CCAS de Toulouse ; 
 
Considérant que cette convention doit être modifiée compte tenu de la refonte 
du système d’information et de la politique tarifaire des services de la Mairie de 
Toulouse ; 
 
Considérant que la finalité de cette convention s’inscrit dans la simplification des 
démarches administratives des demandeurs en limitant notamment les 
déplacements et production de pièces justificatives et la vérification d’éligibilité 
des demandeurs aux tarifications en cours et aux taux de réductions adéquats 
grâce à des données fiables et à jour ; 
 
Considérant l’accord de la CAF, de la Mairie et du CCAS de Toulouse pour procéder 
à la dénonciation de ladite convention ; 
 
La présente convention annule et remplace la convention d’échange du 30 
novembre 2015 et de son avenant  du 9 octobre 2020. 
 
Article 1 : Objet et finalités 
 
Il est mis en place un échange de fichiers entre les parties pour la fourniture des 
quotients familiaux et des ressources des familles allocataires demandeuses des 
services d’accueils de loisirs associés à l’école, d’accueils de loisirs sans 
hébergement, des Accueils Jeunes et Centres Sociaux et d’accueil de la petite 
enfance. 
 
 Cette opération vise à permettre aux agents de la Direction de la Direction 
Enfance Loisirs, de la Direction de l’Education et de la Direction Petite Enfance, 
des Accueils Jeunes et Centres Sociaux de : 
 

 permettre une facturation des services en fonction des situations familiales 
et économiques des usagers allocataires ; 
 

 appliquer les taux de réduction grâce à des données fiables et à jour ; 
 

 simplifier les démarches administratives des demandeurs en limitant 
notamment déplacements et production de pièces justificatives. 

 
Le partenaire s’engage à ne pas utiliser les données transmises par la CAF pour 
d’autres finalités que celles énoncées supra. Les données ainsi échangées n’ont 
notamment pas pour finalité des recherches de situations frauduleuses. 
 
Le partenaire s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable au 
traitement de données à caractère personnel. Il procédera notamment à la tenue 
d’un registre de traitements, conformément à l’article ƪƧ du RGPD.  
 
Article 2 : personnes concernées 
 
Les allocataires concernés par cette procédure sont les utilisateurs : 
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 des services proposés par le partenaire et listées à l’article ƨ ;   
 

 ayant été informés par le partenaire de manière claire et exhaustive des 
données collectées auprès de la CAF et des finalités poursuivies ; 
 

 ayant explicitement et par un acte positif -un consentement par défaut étant 
irrecevable- consenti à une accession directe, par le partenaire signataire, aux 
données de leur dossier allocataire consultables sur un fichier informatique. 
Cet accord peut se faire via un formulaire papier ou par télé service. 

 
Le partenaire communique à la CAF, pour validation, le projet de formulaire 
destiné à informer les familles et à recueillir leur consentement d’excellente 
qualité au sens du RGPD et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Le formulaire finalisé sera annexé à la 
convention. Pour information, ci-dessous l’exemple d’une mention conforme : 
 

« J’autorise (nom de la collectivité) à recueillir des informations me 
concernant auprès de ma CAF, dont mes ressources, afin de permettre une 
facturation spéciale des services en fonction de ma situation et de 
simplifier mes démarches » associée à une case à cocher. 

  
Le partenaire s’engage à informer la CAF sur toutes modifications apportées au 
formulaire concernant cette mention. 
 
Le partenaire aura la responsabilité et la gestion des droits des personnes 
concernées, conformément à l’article ƨƩ du RGPD, et pour les droits énumérés aux 
articles 15 à 23 du RGPD, le cas échéant.  
 
Il s’engage notamment à suspendre immédiatement toute demande de 
transmission d’information à la CAF pour un assuré ayant retiré son 
consentement.  
 
La CAF ou la CNAF peut auditer le partenaire pour s’assurer du respect du recueil 
et de la gestion de ces consentements.  
Le partenaire est à tout moment, et sur simple demande de la CAF, en capacité de 
justifier ces accords écrits et les retraits de consentement des familles. 
 
Article 3 : modalités de transmission des fichiers 
 

Afin d’optimiser l’efficience de ces opérations, il est procédé à 1 envoi de fichier 
par an, en début d’année : 
 

Le partenaire : 
 

au cours de la semaine 1, les administrateurs du SONUM DGEES (Service 
Numérique dela Direction Générale Education, Enfance et Sports) envoient au 
Pôle Etudes et Statistiques de la CAF de Haute-Garonne : 

 par mail, un fichier xls, protégé avec un mot de passe, avec les champs 
désignés dans l’article 4 de la présente convention. Ou par mail, un lien vers 
une plateforme d’échanges sécurisés autorisée par la CNAF. 

 Par téléphone, le mot de passe permettant d’ouvrir le fichier. 
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CAF de la Haute-Garonne : 
 

dans un délai de 15 jours maximum suivant la réception de ce fichier, le Pôle 
Etudes et Statistiques de la Caisse d’allocations familiales remet : 

 Par mail, un fichier xsl protégé avec un mot de passe, complété des 
informations mises à jour décrites dans l’article 4 de la présente 
convention. Ou par mail, un lien vers une plateforme d’échanges sécurisés 
autorisée par la CNAF. 

 Par téléphone, le mot de passe permettant d’ouvrir le fichier. 
 
Article 4 : données accessibles 
 

- informations transmises par la Mairie de Toulouse à la CAF de Haute-
Garonne 

 

 Numéro allocataire exact  
 Numéro dossier famille  
 Nom, prénom de l’allocataire ȅresponsable ƨȆ pour s’assurer de l’adéquation 

avec le numéro matricule 

 Nom, prénom de l’autre membre du couple ȅresponsable ƩȆ 
 

- informations transmises en retour par la CAF de Haute-Garonne à  la Mairie 
de Toulouse  
 

 Ressources annuelles 
 Nombre d’enfants à charge ȅ< ƩƧ ansȆ 
 Nouveau quotient familial (QF) 

 Date de début et de fin de validité du quotient familial  
 
En cas d’incohérences suite aux données transmises par le partenaire, la CAF ne 
renseignera pas les données. 
 
Article 5 : utilisateurs finaux 
 
Ne pourront accéder à ce fichier, placé sous la seule responsabilité de la Mairie de 
Toulouse, que : 
 

 Le SONUM de la DGEES, en charge du traitement technique du fichier, 
 

 les agents  des Directions  énoncés à l’article 1, dûment habilités à évaluer 
la participation familiale. 

 

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité propres à 
assurer la protection des données personnelles transmises par la CAF, par fichier, 
et à ne pas transférer ces données à des tiers. 
 

Il s’engage plus généralement à respecter avec rigueur les règles en matière de 
secret professionnel lors de la consultation et de l’utilisation de ces informations. 
 
Les parties s’informent mutuellement de toute violation de données à caractère 
personnel accidentel ou non, dans un délai maximum de 48 heures après en avoir 
pris connaissance afin que la partie responsable des opérations de traitement 
lors desquels s’est produite la violation puisse informer la CNIL si besoin.  
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Celle-ci déterminera s’il est nécessaire de réaliser une communication aux 
personnes concernées, elle pourra demander le concours de l’autre si besoin. 
 
La partie concernée par la violation de données personnelles prend toutes les 
mesures nécessaires pour remédier à la violation, y compris, le cas échéant, les 
mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 
 

Article 6 : conservation des données 
 

 Une fois ses finalités atteintes et dans un délai maximum de 6 mois, le partenaire 
purge les données reçues qui ne sont plus nécessaires. A l’issue de chacune de 
ces opérations, le partenaire adressera l’attestation ci-jointe signée et 
numérisée à : 
 
Elodie FRANCES, responsable adjointe de la Mission d’Appui au pilotage de la CAF 

de la Haute-Garonne 
Téléphone : 05-61-99-77-44 - elodie.frances@caftoulouse.cnafmail.fr 

 
La CAF, de son côté, s’engage à purger sa copie du fichier 6 mois après sa 
transmission. 
 
Article 7 : référents au sein de chaque organisme 
 

 Pour la CAF de Haute-Garonne : 
 
 Elodie FRANCES, responsable adjointe de la Mission d’Appui au Pilotage, pour 

les échanges de fichier 
Téléphone : 05-61-99-77-44 - elodie.frances@caftoulouse.cnafmail.fr 

 
 Aude-NOMME Responsable de la Mission d’Appui au Pilotage, pour le suivi de la 

convention 
Téléphone : 06-11-15-14-82 - aude.nomme@caf.fr 

 
 Pour le partenaire : 

 
Ville de Toulouse 

 
 Laetitia Esclamadon, responsable de la mission DUI 
Téléphone : 05-61-27-45-06 
Mail : laetitia.esclamadon@mairie-toulouse.fr 
 
 Géraldine Léger Chargée de Projet SI 
Téléphone :  05-81-91-76-31 
Mail :geraldine.leger@toulouse-metropole.fr 
 

Centre Communal d’Action Sociale 
 

 Damien Bacquié, Direction adjoint des finances du CCAS 
Téléphone : 05.67.72.85.21 
Mail : damien.bacquie@ccas-toulouse.fr  
 
 Anne Fournier, Régisseuse Petite Enfance 
Téléphone : 05.67.72.85.43 

mailto:elodie.frances@caftoulouse.cnafmail.fr
mailto:aude.nomme@caf.fr
mailto:damien.bacquie@ccas-toulouse.fr
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Mail : anne.fournier@ccas-toulouse.fr  
 
 
Article 8 : durée de la convention 
 
La convention est valable 1 an à compter de la date de sa signature. 
 
Elle sera renouvelée par tacite reconduction à la date anniversaire de sa 
signature. 
 
La dénonciation par l’un ou l’autre des signataires sera signifiée dans un délai de 3 
mois précédant chaque échéance. 
 
Article 9 : clauses de résiliation 
 

En cas de non-respect de l’un des articles de la présente convention, la CAF se 
réserve le droit de suspendre immédiatement, et sans préavis, l’envoi des 
fichiers. 
 
 
 
 
       Fait à Toulouse, le     1 septembre 
2023 
 
 
Pour la Mairie de Toulouse,     Pour la CAF de la Haute-
Garonne, 
 
 
Le maire,       Le Directeur, 
 
 
 
Jean-Luc MOUDENC                    Jean-Charles PITEAU 
 
 
Pour le CCAS de la Mairie de Toulouse  
 
 
 
La Vice-Présidente, 
 
 
 
Maroua BOUZAIDA SYLLA 
 
 
 
PJ : Ʃ ȅattestation de destruction des fichiers, formulaire d’information des 
familles et de recueil de leur consentement). 
 

mailto:anne.fournier@ccas-toulouse.fr
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Je, soussigné(e), ………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Fonction : ……………………………………………………………………………………………………. 
 
 
certifie avoir détruit : 
 
 

 le fichier, le ………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
contenant les données allocataires pour l’année ……………………………………………………. 
 
 

A RETOURNER à :  Mme  Elodie FRANCES, 
 CAF de la HAUTE-GARONNE 

MISSION D’APPUI AU PILOTAGE POLE ETUDES ET STATISTIQUES 

 
CONVENTION du date signature 

 
PORTANT SUR LE TRANSFERT ANNUEL DE FICHIERS ENTRE 

 
La MAIRIE DE TOULOUSE, Le CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET 

 
LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA HAUTE-GARONNE 
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CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°5 du CTMR - Année 2023

Rapport : 13 octobre 2023 - 005
DEL-23-0254

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative n°5 du Centre Toulousain des Maisons de Retraite est constituée par 
l’inscription de crédits sur la section de fonctionnement :

1. La section de fonctionnement comprend :

1.1 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de 
personnel sur la fin d’année 2023 des EHPAD du CTMR :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 256 000.00€ sur le compte 64111 –
Rémunération principal. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 256 000.00€ sur le compte 73531 –
Produits à la charge de l’usager pour les EHPAD du CTMR. 

1.2         La révision de crédits budgétaires entre chapitres comptables :

La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur certains 
comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les limites du 
budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0254 2

13 octobre 2023 - 005

Décision Modificative n°5 du CTMR - Année 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°5 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du CTMR.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de personnel sur la fin d’année 2023 des EHPAD du CTMR : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 256 000.00€ sur le compte 64111 –
Rémunération principal. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 256 000.00€ sur le compte 73531 – Produits 
à la charge de l’usager pour les EHPAD du CTMR. 

ARTICLE 2 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 3 : La Décision Modificative n° 5 de l’exercice 2023 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0254 3

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

005 - Décision Modificative n°5 du CTMR - Année 2023 - DEL-23-0254

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 
Affiché le : 



DEL-23-0259 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Projet de convention de fonctionnement entre l'Institut Médico - Educatif (IME) 
Montaudran et le CESDV IJA (Institut des Jeunes Aveugles)

Rapport : 13 octobre 2023 - 045
DEL-23-0259

Mesdames, Messieurs, 

La délibération DEL-23-0122 adoptée au Conseil d’Administration du 23 juin 2023 doit être rectifiée 
au nom de la Directrice de l’Institut des Jeunes Aveugles (IJA) qui demande la suppression de la 
mention : «Unité d’enseignements décentralisé », formulation inexacte. 

La présente convention a pour objectif de mettre à disposition et de partager les compétences des 
professionnels des deux établissements dans le domaine du handicap : 

- Visuel et troubles neurovisuels  pour le CESDV IJA 
- Moteur et polyhandicap pour l’IME de Montaudran

Cette convention est conclue entre le CESDV – INSTITUT DES JEUNES AVEUGLES et le CCAS de 
Toulouse représentant l’IME Montaudran.

Cette convention régit les droits et engagements de l’IME Montaudran ainsi que le CESDV.

La convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2023. Elle peut être renouvelée de manière tacite 
par période d’une année.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0259 2

13 octobre 2023 - 045

Projet de convention de fonctionnement entre l'Institut Médico - Educatif (IME) 
Montaudran et le CESDV IJA (Institut des Jeunes Aveugles)

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le rapport de la Vice-Présidente,

Considérant qu’une convention de partenariat doit être signée entre le CCAS, gestionnaire de l’IME 
Montaudran et le CESDV- IJA (Institut des Jeunes Aveugles)
Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve le projet de convention entre le CCAS, 
gestionnaire de l’IME Montaudran et le CESDV.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse et en cas 
d’empêchement la Directrice Générale à signer ladite convention sans incidence financière et tous 
les actes et avenants y afférents.
:

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0259 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

045 - Projet de convention de fonctionnement entre l'Institut Médico - Educatif (IME) 
Montaudran et le CESDV IJA (Institut des Jeunes Aveugles) - DEL-23-0259

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0258 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention de partenariat pour l'échange de fichiers entre la Mairie de Toulouse, le 
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse et la Caisse d'Allocations 
Familiales de la Haute-Garonne (CAF 31)

Rapport : 13 octobre 2023 - 006
DEL-23-0258

Mesdames, Messieurs, 

La présente convention annule et remplace la convention d’échange du 30 novembre 2015 et de son 
avenant du 9 octobre 2020 concernant le transfert annuel de fichiers entre la Ville de Toulouse, le 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse et la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Haute-Garonne (CAF 31).

Cette convention de partenariat a pour objectif d’améliorer la qualité du service aux usagers des 
services municipaux et de la crèche du CCAS allocataires de la CAF 31 et en possession d’un Dossier 
Unique Interactif (DUI).

Cet échange de données fiables, actualisées et sécurisées est réalisé en début d’année au moment de 
l’actualisation annuelle du DUI. Il permet l’intégration automatique des ressources des allocataires 
ayant donné leur consentement. 

Il est mis en place un échange de fichiers entre les parties pour la fourniture des quotients familiaux 
et des ressources des familles allocataires demandeuses des services d’accueils de loisirs associés à 
l’école, d’accueils de loisirs sans hébergement, des Accueils Jeunes et Centres Sociaux et d’accueil de 
la petite enfance.

Cette opération vise à permettre aux agents de la Direction Enfance Loisirs, de la Direction de 
l’Education et de la Direction Petite Enfance, des Accueils Jeunes et Centres Sociaux de :
- permettre une facturation des services en fonction des situations familiales et économiques des 

usagers allocataires ;
- appliquer les taux de réduction grâce à des données fiables et à jour ;
- simplifier les démarches administratives des demandeurs en limitant notamment déplacements 

et production de pièces justificatives.

Le partenaire s’engage à ne pas utiliser les données transmises par la CAF pour d’autres finalités que 
celles énoncées supra. Les données ainsi échangées n’ont notamment pas pour finalité des 
recherches de situations frauduleuses.
Le partenaire s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données 
à caractère personnel. Il procédera notamment à la tenue d’un registre de traitements, 
conformément à l’article 30 du RGPD.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0258 2

13 octobre 2023 - 006

Convention de partenariat pour l'échange de fichiers entre la Mairie de Toulouse, le Centre 
Communal d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse et la Caisse d'Allocations Familiales de la 

Haute-Garonne (CAF 31)

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport relatif à l’approbation la convention de partenariat pour l'échange de 
fichiers entre la Mairie de Toulouse, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse et la 
Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne (CAF 31).

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration approuve la convention de transfert annuel de fichiers entre 
la Mairie de Toulouse, le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse et la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Haute-Garonne, dans le cadre du dispositif Dossier Unique Interactif.

ARTICLE 2 : Madame la Vice-Présidente du CCAS ou en cas d’empêchement Madame la Directrice 
Générale du CCAS sont autorisées à signer la convention précitée et tout document y afférent.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0258 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

006 - Convention de partenariat pour l'échange de fichiers entre la Mairie de Toulouse, le 
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse et la Caisse d'Allocations Familiales 

de la Haute-Garonne (CAF 31) - DEL-23-0258

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



 

 
 
 

BAREME APPLICABLE 
 

Année 2024 
 

DEPÔT DE GARANTIE - CHRS ESE BONNEFOY 
 
 

Un montant de 150 euros de caution sera demandé aux hébergés du CHRS Bonnefoy ayant des 
ressources. Le paiement de cette caution pourra être mensualisé sur les 5 premiers mois de 
séjour. Celle-ci sera rendue en totalité à la fin du séjour dans le cas où l’appartement ou la 
chambre mis à disposition par le CHRS aura été restitué dans le même état qu’à l’entrée. Dans 
le cas contraire une déduction d’une partie de la caution pourra être demandée selon le barème 
ci-dessous.  

 
 Somme prélevée 

Ménage non fait (qui demande à l’équipe ASH 

une deuxième journée d’intervention sur le 

logement) 

30 euros 

Vaisselle cassée (possibilité pour les hébergés de 

remplacer les éléments manquants) 
30 euros 

Affaires laissées dans le logement (possibilité 

de solliciter un dépôt des bagages pendant 1 

mois) 

30 euros 

Dégradation mobilier, électroménager, TV, 
équipements, bâti. 

 

70 euros 

Mise hors service mobilier, électroménager, 
TV, équipements. 

 

150 euros 

Perte des clés 
 

5 euros 

Perte du vigik 
 

15 euros 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



DEL-23-0196 1

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Exécutoire - CTMR - 2023

Rapport : 13 octobre 2023 - 001
DEL-23-0196

Mesdames, Messieurs, 

La constitution du Budget Exécutoire 2023 permet notamment de mesurer les écarts entre les pro-
positions budgétaires des établissements gérés par le Centre Toulousain des Maisons de Retraite et 
les tarifs 2023 définitifs fixés après négociations avec les autorités de tarification. 

Cet exercice revêt cette année une importance particulière dans le contexte inflationniste actuel. Il 
est à noter un engagement des tarificateurs pour prendre en compte une partie de la hausse des prix 
ou des revalorisations salariales.  

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0196 2

13 octobre 2023 - 001

Budget Exécutoire - CTMR - 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à l’élaboration du budget exécutoire 2023, du Centre Toulou-
sain des Maisons de Retraite, qui intègre toutes les corrections apportées par les différentes autori-
tés de tarification sur les propositions budgétaires 2023 afin de définir les tarifs 2023 applicables aux 
établissements gérés par le CTMR.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les membres du Conseil d’Administration approuvent le contenu du rapport 
relatif au Budget Exécutoire du CTMR et les pièces jointes au présent rapport.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0196 3

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

001 - Budget Exécutoire - CTMR - 2023 - DEL-23-0196

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 
Affiché le : 

















DEL-23-0255 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Dépôt de garantie pour le C.H.R.S. ''Maison des Allées'' - ESE Bonnefoy - Exercice 
2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 037
DEL-23-0255

Mesdames, Messieurs, 

Le CHRS ESE Bonnefoy accompagne des personnes en difficulté sociale sur un projet d'autonomie 
visant à lever les freins en vue d'un relogement. 

A cet effet, il a été mis en place en 2022, un dépôt de garantie afin de préparer les hébergés à leur 
future vie sur un logement et de permettre de limiter des dégradations qui ne sont jamais 
remboursées par les hébergés.

Ainsi, par délibération n°22-0041 du 11 mars 2022, un dépôt de garantie a été instauré pour un 
montant de 150,00 euros.

Pour rappel, ce montant est restitué à la fin du séjour suite à un état des lieux si l'appartement est 
rendu dans un état correct. Dans le cas inverse une déduction d'une partie ou de la totalité de la 
caution est conservée en fonction d'un barème prédéterminé et connu par les hébergés à leur 
arrivée. (cf. barème en annexe). 

Cette caution n’est demandée qu'aux personnes ayant des ressources à leur entrée avec une 
possibilité d'échelonner le paiement sur 5 mois jusqu'à la date du renouvellement de leur contrat de 
séjour. 

Pour les personnes n'ayant pas de revenus à leur entrée, cette caution n’est demandée que lorsque 
des ressources se débloquent (travail, minima sociaux).

Il convient, par délibération, de fixer le montant de ce dépôt de garantie pour l’année 2024, il est 
proposé de maintenir le montant de l’exercice 2023, c'est-à-dire 150.00 euros

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0255 2

13 octobre 2023 - 037

Dépôt de garantie pour le C.H.R.S. ''Maison des Allées'' - ESE Bonnefoy - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration du CCAS de Toulouse approuve le montant du dépôt de 
garantie demandé fixé à 150.00€ pour l’année 2024.

ARTICLE 2 : Le montant de la caution est restitué à la fin du séjour suite à un état des lieux si 
l'appartement est rendu dans un état correct. Dans le cas inverse une déduction d'une partie ou de la 
totalité de la caution sera conservée en fonction d'un barème annuel et révisable joint en annexe.

ARTICLE 3 : La Vice-présidente du CCAS de Toulouse, ou en cas d’empêchement la Directrice 
Générale du CCAS de Toulouse et Monsieur le Receveur de la Recette des Finances de Toulouse sont 
chargés de l’application de la présente délibération. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0255 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

037 - Dépôt de garantie pour le C.H.R.S. ''Maison des Allées'' - ESE Bonnefoy - Exercice 
2024 - DEL-23-0255

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023















































DEL-23-0256 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Dépôts de garantie du Centre Maternel Sainte Lucie - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 040
DEL-23-0256

Mesdames, Messieurs, 

Un dépôt de garantie est demandé aux résidentes du Centre Maternel à titre éducatif afin de 
préparer l’insertion des jeunes femmes après le passage dans l’établissement.

Selon le souhait de l’équipe éducative, il est proposé de fixer des montants différents suivant le type 
de logement (studio en établissement ou appartement extérieur) ainsi qu’avant et après la 
reconstruction du Centre Maternel sur le site de l’ancien EHPAD Les Tourelles.

Les montants des tarifs ont été travaillés avec les services du Centre Maternel, il est donc proposé :

- Un montant de 138 euros pour un studio en établissement sur le site actuel.
- Un montant de 150 euros pour un appartement extérieur avec le fonctionnement actuel.
- Un montant de 200 euros pour un studio en établissement sur le site de l’ancien EHPAD Les 

Tourelles.
- Un montant de 250 euros pour un appartement extérieur après l’ouverture du nouveau 

Centre Maternel.

Les montants des dépôts de garantie sont restitués à la sortie du logement si l’état de ce dernier le 
permet, après un état des lieux avec les équipes éducatives. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0256 2

13 octobre 2023 - 040

Dépôts de garantie du Centre Maternel Sainte Lucie - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Les montants des dépôts de garantie sont fixés, pour l’année 2024, comme suit :

- Un montant de 138 euros pour un studio en établissement sur le site actuel.
- Un montant de 150 euros pour un appartement extérieur avec le fonctionnement actuel.
- Un montant de 200 euros pour un studio en établissement sur le site de l’ancien EHPAD Les 

Tourelles.
- Un montant de 250 euros pour un appartement extérieur après l’ouverture du nouveau Centre 

Maternel.

ARTICLE 2 : Les montants des dépôts de garantie sont restitués à la sortie du logement si l’état de ce 
dernier le permet après un état des lieux par l’équipe éducative.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0256 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

040 - Dépôts de garantie du Centre Maternel Sainte Lucie - Exercice 2024 - DEL-23-0256

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023

















DEL-23-0253 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°5 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Année 2023

Rapport : 13 octobre 2023 - 044
DEL-23-0253

Mesdames, Messieurs,

La Décision Modificative N°5-2023 du budget annexe ESMS HORS EPRD du Centre Communal 
d’Action Sociale de Toulouse est constituée par l’inscription de crédits à la section de 
fonctionnement :

1 La section de fonctionnement comprend : 

1.1  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de 
personnel sur la fin de l’année 2023 :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 196 000.00 € sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
196 000.00 €. 

1.2 La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants 
sur certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeu-
rant dans les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0253 2

13 octobre 2023 - 044

Décision Modificative n°5 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Année 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°5 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du budget annexe 
ESMS HORS EPRD du Centre Communal d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de personnel sur la fin de l’année 2023 : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 196 000.00 € sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
196 000.00 €. 

ARTICLE 2 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 3 : La Décision Modificative N° 5 de l’exercice 2023 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

044 - Décision Modificative n°5 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Année 2023 - DEL-23-
0253

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0257 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Participation forfaitaire des pensionnaires du Centre Maternel Sainte Lucie -
Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 038
DEL-23-0257

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération en date du 14/10/2022, il a été décidé de fixer le montant mensuel de la 
participation forfaitaire des pensionnaires du Centre Maternel à 143.00 euros pour l’exercice 2023.

Selon le souhait de l’équipe éducative, il est proposé de différencier cette participation selon le 
logement utilisé et d’avoir des participations différentes avant et après le déménagement sur le site 
de l’ancien EHPAD Les Tourelles dans le quartier de Lardenne.

Ainsi, il est proposé de maintenir cette participation financière à 143 euros pour une personne 
accueillie dans un studio et d’augmenter cette participation à 145 euros à compter du 
déménagement du Centre Maternel sur le site des Tourelles.

Pour une personne accueillie en appartement extérieur, il est proposé de fixer en 2024, une 
participation de 150 euros jusqu’à l’ouverture du nouvel établissement et d’augmenter cette 
participation à 153 euros à compter de l’ouverture du nouveau site.  

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 038

Participation forfaitaire des pensionnaires du Centre Maternel Sainte Lucie - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les montants de la participation versée pour les pensionnaires du Centre 
Maternel, sont fixés de la manière suivante :

- 143.00 euros pour l’année 2024 pour une personne accueillie en studio sur le site actuel du 
Centre Maternel ;

- 145 euros pour l’année 2024 pour une personne accueillie en studio sur le site du nouvel 
établissement ;

- 150.00 euros pour l’année 2024 pour une personne accueillie en appartement extérieur jusqu’au 
déménagement de l’établissement sur le site des Tourelles ;

- 153 euros pour l’année 2024 pour une personne accueillie en appartement extérieur à 
l’ouverture du nouvel établissement. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

038 - Participation forfaitaire des pensionnaires du Centre Maternel Sainte Lucie - Exercice 
2024 - DEL-23-0257

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0251 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Aides financières accordées aux pensionnaires du Centre Maternel Sainte Lucie -
Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 039
DEL-23-0251

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement du Centre Maternel Sainte Lucie, une aide financière peut être 
attribuée aux résidentes démunies de ressources :

ß soit en attente d’ouverture ou réouverture de droits
ß soit n’ayant pas de droits ouverts

L’aide financière est destinée à subvenir aux besoins quotidiens (alimentation, achat de couches pour 
les enfants, déplacements…).

Le rythme d’attribution de cette aide est hebdomadaire et le montant est variable en fonction des 
revenus, et selon qu’il s’agit :

ß d’une femme enceinte
ß d’une femme avec un enfant
ß d’une femme avec deux enfants
ß d’une femme avec un enfant accueillis en appartement extérieur
ß d’une femme avec deux enfants accueillis en appartement extérieur 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0251 2

13 octobre 2023 - 039

Aides financières accordées aux pensionnaires du Centre Maternel Sainte Lucie - Exercice 
2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les montants des aides financières hebdomadaires, attribuées aux résidentes du 
Centre Maternel Sainte Lucie démunies de ressources, sont fixés respectivement, comme suit, à 
compter du 1er janvier 2024 :

2023 2024 en %

- femme enceinte 86.50 € 88.00 € 1.73
- femme avec un enfant 130.00 € 132.00 € 1.54
- femme avec deux enfants 161.00 € 163.00 € 1.24
- femme avec un enfant
- accueillis en appartement extérieur 145.00 € 147.00 € 1.38
- femme avec deux enfants

accueillis en appartement extérieur 167.00 € 170.00 € 1.80

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

039 - Aides financières accordées aux pensionnaires du Centre Maternel Sainte Lucie -
Exercice 2024 - DEL-23-0251

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0198 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Aides financières accordées aux pensionnaires du C.H.R.S. ''Maison des Allées'' 
accueillis en appartements - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 036
DEL-23-0198

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Mai-
son des Allées » une aide financière peut être attribuée aux résidents démunis de ressources, ac-
cueillis en appartements.

L’aide financière est destinée à subvenir aux besoins quotidiens (alimentation, hygiène…). Son 
rythme d’attribution est hebdomadaire et son montant est variable en fonction des revenus, et selon 
qu’il s’agit :

∑ d’une personne isolée,
∑ d’un adulte avec un enfant,
∑ d’un adulte avec deux enfants.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0198 2

13 octobre 2023 - 036

Aides financières accordées aux pensionnaires du C.H.R.S. ''Maison des Allées'' accueillis 
en appartements - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : A compter du 1er janvier 2024, les montants des aides financières mensuelles 
attribuées aux pensionnaires du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Maison 
des Allées » accueillis en appartements, sont fixés conformément au barème joint à la présente 
délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

036 - Aides financières accordées aux pensionnaires du C.H.R.S. ''Maison des Allées'' 
accueillis en appartements - Exercice 2024 - DEL-23-0198

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0252 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS - Année 2023

Rapport : 13 octobre 2023 - 007
DEL-23-0252

Mesdames, Messieurs, 

La constitution du Budget Exécutoire 2023 permet notamment de mesurer les écarts entre les 
propositions budgétaires des établissements gérés par le CCAS de Toulouse et les tarifs 2023 
définitifs fixés après négociations avec les autorités de tarification.

Cet exercice revêt cette année une importance particulière dans le contexte inflationniste actuel. Il 
est à noter un engagement des tarificateurs pour prendre en compte une partie de la hausse des prix 
ou des revalorisations salariales.  

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0252 2

13 octobre 2023 - 007

Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS - Année 2023

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à l’élaboration  du Budget Exécutoire 2023, du Budget Annexe 
ESMS du CCAS de Toulouse, qui intègre toutes les corrections apportées par les différentes autorités 
de tarification sur les propositions budgétaires 2023 afin de définir les tarifs 2023 applicables aux 
établissements gérés par le CCAS de Toulouse.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les membres du Conseil d’administration approuvent le contenu du rapport 
relatif au Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS du CCAS de Toulouse et les pièces jointes au 
présent rapport.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

007 - Budget Exécutoire du Budget Annexe ESMS - Année 2023 - DEL-23-0252

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0250 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Emplois vacataires - Forfait dérogatoire IDEL - Centre Communal d'Action Sociale de 
Toulouse

Rapport : 13 octobre 2023 - 048
DEL-23-0250

Mesdames, Messieurs, 

Face à la difficulté d’assurer la continuité des soins infirmiers dans les Etablissements pour Personnes 
Agées du Centre Communal d’Action Sociale de la Mairie de Toulouse et eu égard au dispositif mis en 
place par l’Agence Régionale de Santé Occitanie, il est proposé de pouvoir recruter des vacataires. 

En effet, l’article 1er du décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de droit 
public, définit les vacataires comme des agents engagés pour une tâche précise, ponctuelle et limitée 
à l'exécution d'actes déterminés. 

Le vacataire est une personne recrutée pour exercer un acte qui doit être déterminé, discontinu dans 
le temps et dont la rémunération est liée à cet acte.

Ainsi, trois conditions caractérisent cette notion :

- la spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission précise, pour un 
acte déterminé ;

- la discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin ponctuel 
de la collectivité ;

- La rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. Cette rémunération est 
déterminée par la présente délibération.

C’est donc dans ce cadre exclusif, qu’il est proposé au titre de l’année 2023, de recourir à des 
infirmiers libéraux vacataires (IDEL) ou salariés de centre de soins infirmiers s’intégrant dans le 
dispositif de renfort Ressources Humaines dans les ESMS (Etablissements Sociaux et Médico Sociaux), 
mis en œuvre par l’Agence Régionale de Santé Occitanie dans le cadre d’un forfait dérogatoire
« COVID IDEL » issu notamment des dispositions de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence 
pour faire face à l’épidémie de covid-19. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0250 2

13 octobre 2023 - 048

Emplois vacataires - Forfait dérogatoire IDEL - Centre Communal d'Action Sociale de 
Toulouse

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration décide de recourir à des infirmiers libéraux vacataires (IDEL) 
ou salariés de centre de soins infirmiers au titre de l’année 2023 pour participer dans le cadre de 
vacations à la continuité des soins infirmiers dans les établissements pour personnes âgées.

ARTICLE 2 : La vacation est rémunérée forfaitairement à hauteur de 220€ par demi-journée, soit 55€ 
de l’heure si présence de moins de 4h. Les week-ends et les jours fériés, la vacation forfaitaire est 
portée à 240€ la demi-journée, soit 60€ de l’heure si présence de moins de 4h. Le forfait est exclusif 
de toute cotation à l’acte. 

ARTICLE 3 : Madame la Vice-Présidente du C.C.A.S de la Mairie de Toulouse, ou en cas 
d’empêchement Madame la Directrice Générale du C.C.A.S, sont autorisées à prendre toutes les 
décisions portant application de la présente délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

048 - Emplois vacataires - Forfait dérogatoire IDEL - Centre Communal d'Action Sociale de 
Toulouse - DEL-23-0250

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/10/2023
Affiché le : 27/10/2023
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CONVENTION DE COLLABORATION 
ENTRE

LA PHARMACIE DE LA VACHE ET L’EHPAD LES MINIMES

Vu la loi n°2002-303 du 04 Mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé

Vu le Code de la santé Publique et notamment les articles L 5126-6-1, L5126-6 et R 5126-1

Vu le Code de Déontologie des pharmaciens transposé dans le Code de la Santé Publique et notamment les articles R 
4235-18, R 4235-48 et R 4235-60,

Vu l’article 40 de la directive 2001/83 portant Code Communautaire du médicament,

Vu le rapport IGAS 2005 relatif à la dispensation du médicament dans les maisons de retraites,

Vu les recommandations ordinales de bonnes pratiques de la préparation des doses à administrer de 2004

Entre

Le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse (pour le compte de son Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Dépendantes LES MINIMES, 5 rue Bobillot à  Toulouse),  représenté par la Vice Présidente de son Conseil 
d’Administration, Mme BOUZAIDA Maroua,

Et la pharmacie d’officine DE LA VACHE, sise 138 avenue de Fronton à Toulouse, prise en la personne de son 
pharmacien titulaire, Mme FIDAN Alexia

Il est convenu les dispositions suivantes :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour but d’assurer aux résidents de l’EHPAD qui le demandent et qui ont mandaté l’EHPAD à 
cette fin, l’organisation d’une prestation ayant pour objet la fourniture en médicaments par préparation éventuelle des 
doses à administrer par la pharmacie d’officine signataire de la présente convention. Cette prestation qualifiée a pour 
objet la sécurisation du parcours du médicament au sein de l’établissement, ainsi que le bon usage des produits de 
santé par une formation et/ou une information pertinentes.

Cette convention constitue un acte de coopération à caractère non onéreux passé dans l’intérêt des résidents. Elle ne 
suppose, ni n’implique, le versement d’un quelconque prix ou rémunération de la part de l’EHPAD à la pharmacie 
d’officine ou la renonciation de l’EHPAD à des recettes au profit de la pharmacie d’officine. L’intérêt des parties 



Page 2 sur 16
21/06/2012

contractantes réside dans le développement d’une relation durable, fondée sur la satisfaction en toute transparence 
des exigences socio-sanitaires des résidents selon des standards opposables de qualité élevée et de traçabilité totale, 
définis dans le code de la santé publique ou par la Haute Autorité de Santé, et proposés par l’officine.

La convention organise ces rapports dans les limites des compétences légales des parties, dans le respect du libre 
choix et de la dignité du résident, ainsi que dans le respect de l’indépendance professionnelle du pharmacien titulaire. 
Elle est conclue dans le respect du Code de déontologie des pharmaciens, et transmise au conseil régional de l’Ordre 
des pharmaciens compétent.

En cas de modification des obligations législatives, réglementaires ou conventionnelles de l’une ou l’autre des parties, 
la présente convention sera adaptée par avenant, ou résiliée dans les conditions définies à son article 32.

Article 2 : Absence de rémunération par l’EHPAD

La présente convention de fournitures de médicaments avec préparation éventuelle des doses à 
administrer n’ouvre aucun droit à rémunération de la pharmacie d’officine par l’EHPAD que ce soit sous 
forme d’un prix, d’une rémunération tirée de l’exploitation du service ou d’un abandon de recettes de 
l’EHPAD au profit de la pharmacie d’officine.
La pharmacie d’officine se rémunère sur le prix des médicaments.

TITRE 1er : ORGANISATION DE LA COORDINATION : ETABLISSEMENT-PHARMACIEN

Chapitre 1 : organisation et permanence des prestations pharmaceutiques

Article 3 : Déontologie

La pharmacie d’officine et son personnel exercent leur activité dans le respect de la réglementation en vigueur et 
notamment des règles de déontologie des pharmaciens, conformément aux articles R 4235-1 et suivants du code  de 
la santé publique.

Article 4 : Contenu de la prestation pharmaceutique

La pharmacie d’officine s’engage à l’accomplissement dans son intégralité, sous l’autorité du pharmacien titulaire, de 
l’acte de dispensation, conformément à l’article R.4235-48 du Code de la santé publique, ainsi qu’à toutes les 
dispositions du Code de déontologie et aux bonnes pratiques applicables aux pharmaciens exerçant dans les officines 
et les pharmacies à usage intérieur.

En application de ces dispositions, l’acte de dispensation du médicament comprend :
1° l’analyse pharmaceutique de l’ordonnance médicale si elle existe
2° la préparation éventuelle des doses à administrer
3° la mise à disposition des informations et des conseils nécessaires au bon usage du médicament.

La pharmacie d’officine s’engage à dispenser aux résidents concernés tous les médicaments, produits ou objets 
mentionnés à l’article L.4211-1 du Code de la santé publique, sur demande du résident, de son représentant légal 
et/ou de son médecin traitant exprimée par écrit, et dans les conditions de qualité et de traçabilité totale décrites ci-
après :

médicaments non soumis à prescription et non remboursables,
médicaments soumis à prescription et remboursables ou non remboursables.
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La pharmacie d’officine s’engage à proposer à l’EHPAD les conditions d’une bonne organisation de la dispensation aux 
résidents (périodicité des commandes, mode de transmission des commandes, disponibilité des ordonnances 
originales nominatives, respect de la chaîne du froid …). 

La pharmacie d’officine proposera à l’EHPAD les autres produits et prestations de santé qu’elle est en mesure de 
fournir pour les résidents, sur prescription médicale (hors dispositifs médicaux, à la charge directe de l’EHPAD).

La pharmacie d’officine s’engage à fournir les produits et prestations remboursables les moins onéreux parmi ceux 
adaptés au résident. Elle s’engage à pratiquer systématiquement le tiers payant quelle que soit la mutuelle du 
résident sous réserve des droits ouverts et de l’acceptation du tiers payant par la dite mutuelle.

Les produits de santé sont tarifés conformément aux LPP sans dépassement de prix dans la mesure du possible pour 
le résident. En cas de dépassement de prix d’un montant supérieur à 10€, uniquement lorsque ce dépassement n’est 
pas pris en charge par la mutuelle santé ou l’assurance santé du résident ou tout autre assurance complémentaire, 
(bas de contention sur mesure par exemple,….) un devis préalable sera établi, accepté ou non par le résident ou son 
représentant légal. En tout état de cause, la pharmacie d’officine s’engage à communiquer une liste des prix pratiqués 
pour les produits de santé en dépassement ou non remboursés.

Article 5 – Respect de la liberté de choix du résident. 

L’EHPAD s’engage à respecter le libre choix par le résident de son pharmacien et de ses produits de santé.

Il s’engage à présenter et expliquer, auprès des résidents et de leurs médecins traitants, la politique de qualification 
de la prestation pharmaceutique sécurisée.

L’équipe soignante de l’EHPAD recueille pour ceux des résidents qui le désirent, les prescriptions médicales et autres 
commandes de produits de santé, remises à la personne dédiée définie à l’article 11, en vue de leur dispensation par 
la pharmacie d’officine. Lorsque les copies des ordonnances sont transmises, les originaux doivent être présentés lors 
de la livraison pour l’apposition des mentions réglementaires.

L’EHPAD s’engage à tout mettre en œuvre pour que les factures des résidents soient régulièrement acquittées à la 
pharmacie d’officine.

Article 6 – Organisation de la substitution des médicaments

Dans le cadre de la bonne adaptation du coût des produits délivrés, la pharmacie d’officine s’engage à promouvoir 
l’utilisation des médicaments génériques.

La pharmacie d’officine s’engage dans ce cadre, en application de l’article L.5125-23 du code de la sécurité sociale et 
des engagements conventionnels avec l’Assurance Maladie, à substituer des médicaments génériques aux spécialités 
princeps lorsque le prescripteur ne s’y est pas opposé pour des raisons tirées de l’intérêt du résident. La substitution 
est assurée selon un référentiel fixé en accord avec le médecin coordonnateur et mis à la disposition de l’EHPAD.

L’EHPAD s’engage à solliciter le concours de la pharmacie d’officine pour élaborer la liste préférentielle de prescription 
des médicaments, avec le médecin coordonnateur. L’EHPAD s’engage à intégrer le pharmacien d’officine dans son 
comité du médicament, lorsqu’un tel comité existe.

La pharmacie d’officine s’engage à établir un bilan d’activité de dispensation adressé au médecin coordonnateur et au 
représentant légal de l’établissement sur la base des données de consommation en médicaments des résidents. Ce 
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bilan est annuel et doit permettre d’avoir une vision de la consommation médicamenteuse par produits ou classe 
thérapeutique et par résident ainsi que de son évolution tant en volume qu’en terme de dépense.

Article 7 – Continuité de l’approvisionnement en produits de santé

La pharmacie d’officine s’engage à réceptionner les ordonnances des résidents de 8 heures à 18 heures tous les jours 
ouvrables.

La pharmacie d’officine s’engage à assurer la continuité de la prestation comme suit :

Traitement continu sans urgence : la livraison s’effectue dans les 24H suivant la transmission des 
ordonnances des résidents.  Les ordonnances de renouvellement sont envoyées à la pharmacie d’officine  8 
jours avant la fin du traitement continu par groupes de résidents, à jour fixe arrêté par la pharmacie d’officine  et 
l’EHPAD.

En cas de traitement intercurrent ou changement de traitement : la pharmacie d’officine s’engage à livrer le 
résident dans la journée pour toute prescription transmise avant 14h, du lundi au samedi.

Pour les spécialités dispensées par une pharmacie hospitalière : la pharmacie d’officine s’engage à livrer le 
résident dans les 24 heures suivant la réception de l’original de l’ordonnance ainsi que de sa carte vitale.

En urgence : la proximité de la pharmacie permet d’assurer la livraison dans les meilleurs délais. En effet, la 
livraison s’effectue dans les quatre heures de la transmission par télécopie de la prescription médicale du 
résident si les médicaments liés aux besoins en soins urgents stockés dans l’EHPAD ne répondent pas au 
besoin pharmaceutique et sous réserve de l’approvisionnement par le grossiste.

Le dimanche, nuit et les jours fériés : la pharmacie d’officine s’engage à fournir et ce annuellement le tableau 
de garde produit par le syndicat des Pharmaciens de Haute-Garonne.

En cas de congés, la pharmacie d’officine informe l’établissement par écrit au moins 1 mois avant la date de 
congés, et définit par écrit la procédure pour assurer la continuité de l’approvisionnement en médicaments.

En cas de fermeture exceptionnelle, la pharmacie d’officine informe l’établissement dans les meilleurs délais et 
définit par écrit la procédure pour assurer la continuité de l’approvisionnement en médicaments.

I.1. En cas de panne du système automatisé de Préparation des Doses à Administrer : la pharmacie d’officine 
s’engage à assurer la continuité du service en faisant appel à une autre officine équipée du même 
dispositif ; cette officine est la Pharmacie Lafayette REVEILLON représentée par M. Xavier DAUTEZAC
sise 48 Av. Général de Gaulle à ALBI. La pharmacie informe dans ce cas sans délai l’EHPAD de la sous-
traitance momentanée du service et reste responsable du service effectué par son sous-traitant.

Article 8 – Dotations en médicaments pour soins urgents

La pharmacie d’officine s’engage à fournir l’EHPAD en médicaments, produits ou objets précités dans les cas 
particuliers suivants, prévus par le Code de la santé publique :

Besoins généraux pour soins urgents, avec une dotation dont le contenu maximal est validé par les Conseils 
compétents de l’Ordre des médecins et de l’Ordre des pharmaciens (articles L5126-6 et R.5126-113).
Besoins particuliers en soins urgents, dispensés sur prescription individuelle sous la responsabilité du médecin.

La livraison de médicaments pour soins urgents s’effectue selon une procédure écrite, élaborée et mise en place par 
le personnel soignant, sous l’autorité du médecin coordonnateur, approuvée par le directeur et par la pharmacie 
d’officine.
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La pharmacie d’officine assure, par l’intermédiaire du personnel dédié ci-après défini, une surveillance au moins deux 
fois par an des dates de péremption et de conservation des médicaments détenus par l’EHPAD aux fins de soins 
urgents.

Article 9 – Liberté de jugement professionnel

L’EHPAD s’engage à ce que les dispositions nécessaires soient mises en place pour que la pharmacie d’officine et son 
personnel puissent accomplir leurs missions et veille à préserver la liberté de leur jugement professionnel dans 
l’exercice de leurs fonctions pharmaceutiques.
L’EHPAD s’engage à ne pas aliéner l’indépendance de la pharmacie d’officine.

Chapitre 2 : Transmissions des informations

Article 10 – Modalités de circulation des informations entre l’EHPAD et l’officine

Les parties signataires de la présente convention s’engagent à 

- formaliser les échanges entre le médecin coordonnateur, l’infirmier référent, le personnel soignant et le ou les 
pharmaciens signataires de la présente convention. Chaque semestre, à une date à convenir entre eux, le 
responsable de l’EHPAD et le pharmacien titulaire se réunissent en vue d’examiner l’apport de la présente 
convention en matière de qualité, de sécurité du parcours du médicament et de prévention des risques 
iatrogéniques. Ils font le point sur le niveau des dépenses pharmaceutiques et des politiques de substitution 
mises en place pour les médicaments prescrits, grâce au rapport global de suivi des consommations cité à 
l’article 16. Ils identifient les problèmes éventuels et s’attachent à les résoudre.
Par ailleurs, le pharmacien d’officine s’engage à participer une fois par an à la commission de coordination 
gériatrique qui regroupe l’ensemble des médecins intervenant dans l’EHPAD.

- Organiser les transmissions sécurisées de toutes les informations nécessaires à la bonne prise en charge des 
patients. A ce titre, la pharmacie indiquera à l’EHPAD les coordonnées d’un fax dédié pour transmission 
desdites informations.

Pour répondre à l'objectif mentionné ci dessus, l'EHPAD et l’officine s'engagent également à mettre en place 
au minimum, un cahier de liaison pour répondre aux obligations de suivi régulier et d'intervention de 
proximité de la pharmacie d'officine, telles qu'imposées par l'acte de dispensation.
Ce cahier est constitué d’une zone d’échange d’informations puis d’une zone précisant pour chaque échange, 
la date et le signataire. Il permet d'assurer un suivi et de recueillir les éventuelles observations du personnel 
soignant en ce qui concerne les différents traitements mis en œuvre. Ce cahier de liaison intègre toutes les 
informations nécessaires au bon suivi pharmaceutique, est consultable librement et à tout moment par la 
pharmacie d'officine, est mis à jour par l’équipe soignante, en coordination avec le médecin coordonnateur de 
l'EHPAD et la direction.

- Organiser la transmission des ordonnances des patients de l’établissement à la pharmacie d’officine. Lorsque 
les copies des ordonnances sont transmises, les originaux doivent être présentés lors de la livraison pour 
l’apposition des mentions réglementaires.

- Organiser la transmission de la carte Vitale des patients de l’établissement à la pharmacie d’ officine pendant 
le temps nécessaire à la facturation des médicaments à l’assurance maladie.

- Vérifier que la corrélation entre la prescription et les médicaments préparés est réalisée : dans la pharmacie 
d’officine, le pharmacien contrôle l’ordonnance et contrôle la conformité de la PDA à cette ordonnance. Les 
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feuilles d’administration et de dispensation des médicaments sont transmises à l’infirmière référente (sous 
forme papier ou de fichier informatique ).

- L’EHPAD signale à la pharmacie d’officine les entrées et sorties des résidents par fax ou mail.

- L’EHPAD s’engage à informer la pharmacie d’officine de l’entrée  tout nouveau résident dans les plus brefs 
délais ne pouvant excéder 48H à compter de son admission.

Article 11 – Désignation d’un personnel dédié par la pharmacie d’officine

La pharmacie d’officine s’engage, après validation pharmaceutique de l’ordonnance et préparation des traitements 
sous l’autorité du pharmacien, à ce que les produits et les informations nécessaires à leur bon usage soient délivrés 
par un de ses employés spécialement formé aux problématiques et besoins des résidents et de l’EHPAD.

La personne désignée placée sous la seule autorité du pharmacien titulaire possède la qualification de pharmacien 
(art. L.5015-20), de préparateur en pharmacie (art. L.4241-1) ou d’étudiant en pharmacie inscrit en 3ième année (art. 
L.4241-10). Elle assure l’interface pharmaceutique avec l’EHPAD et s’interdit toute démarche non déontologique (le 
pharmacien titulaire ou tout membre de l’officine répondant aux critères précités).

La personne dédiée a une fonction technique (délivrance des produits, conseils pharmaceutique adaptés, gestion des 
besoins en soins, entretien des matériel, etc.), commerciale (connaissance des prix, gestion des demandes en 
matériels, formation réglementaire et technique, etc.) et administrative (suivi du dossier résident, suivi des 
règlements, etc.).
Elle applique les modalités et les procédures de dispensation des médicaments définies par le pharmacien titulaire, en 
accord avec l’établissement.

Identification de la personne dédiée :

Fabienne BENCE
Fonction : préparateur en pharmacie

La pharmacie d’officine s’engage, en cas d’absence du personnel dédié habituel, à assurer la continuité de ce service 
en dépêchant auprès de l’EHPAD une autre personne munie des compétences nécessaires à l’exécution de ces tâches.
En cas de changement, le pharmacien titulaire notifiera les coordonnées de la nouvelle personne dédiée par tout 
moyen écrit à archiver avec la convention.

La pharmacie d’officine s’engage à privilégier l’utilisation d’un logiciel d’aide à la dispensation à l’officine compatible 
avec le ou les logiciels de soins utilisés dans l’établissement.

La pharmacie d’officine s’engage à observer des règles strictes de discrétion et secret professionnel à l’égard de 
l’organisation et du mode de fonctionnement de l’EHPAD

Article 12 – Désignation d’un personnel dédié par l’EHPAD

L’EHPAD s’engage à faciliter les liens entre la pharmacie d’officine, le pharmacien titulaire et l’équipe soignante sous la 
responsabilité du médecin coordonnateur, afin d’assurer la qualité et la continuité des soins par la mise à disposition 
puis la mise en œuvre des informations nécessaires au bon usage du médicament, à la lutte contre la iatrogénie et au 
suivi du résident.

L’EHPAD s’engage à désigner un ou des personnels dédiés qualifiés pour organiser la réception au nom des résidents
(l’infirmière référente au sein de l’équipe), des médicaments et produits de santé, l’ouverture des paquets scellés, le 
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rangement des sachets dose et médicaments non conditionnés en sachet dose dans les chariots à médicaments et 
pour informer la pharmacie d’officine d’un changement de traitement d’un résident dans les meilleurs délais.

En cas de changement, l’EHPAD notifiera les coordonnées de la nouvelle personne dédiée par tout moyen écrit.
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TITRE II : ORGANISATION DE LA COORDINATION : PHARMACIEN- EQUIPE
SOIGNANTE

Chapitre 1 : Bon usage du médicament et lutte contre la iatrogénie

Article 13 – Contacts avec les résidents

La pharmacie d’officine s’engage à établir un contact individualisé par la visite du pharmacien titulaire obligatoirement 
lors de la première dispensation et ultérieurement selon les besoins.

Article 14 – Obligation de conseil

Le pharmacien d’officine  s’engage à délivrer les conseils et les informations sur le bon usage du médicament à 
l’équipe soignante et aux patients, auxquels il convient de conserver autant que possible leur autonomie.

Il met à la disposition des personnels et des résidents  la notice des médicaments sous forme de Vidal régulièrement 
mis à jour. Tout résident peut demander copie de la notice sur simple demande à l’infirmière référente.

Article 15 – Dossier pharmaceutique

La pharmacie d’officine  tient, conformément aux articles L1111-14 et suivants du code de la sécurité sociale « le 
dossier pharmaceutique » de chaque résident ayant consenti à sa création. Ce dossier permet en outre de lutter 
contre la iatrogénie.

Article 16 – Logiciel d’aide à la dispensation

La pharmacie d’officine s’engage à privilégier l’utilisation d’un logiciel d’aide à la dispensation compatible avec le ou 
les logiciels de soins utilisés dans l’EHPAD. Afin de faciliter l’exécution de la présente convention, la pharmacie 
d’officine met à disposition de l’EHPAD un logiciel dans les conditions pré citées. 

L’établissement s’engage à s’équiper d’une liaison Internet afin de permettre les mises à jour informatiques entre 
l’officine et l’ordinateur détenu dans l’établissement.

Chapitre 2 : circuit du médicament

Article 17 – Circuit du médicament

La pharmacie d’officine s’engage à suivre les alertes sanitaires et les retraits de lots, et si nécessaire, mettre en œuvre 
toute mesure utile en lien avec le médecin coordonnateur et la direction dans les meilleurs délais.

Chapitre 3 : Préparation éventuelle des doses à administrer (PDA)

Article 18 – Obligation de la prescription

La préparation éventuelle des doses à administrer s’effectue sur prescription médicale uniquement et dans le respect 
de l’autonomie des personnes.
Toutefois, les résidents peuvent également solliciter la pharmacie d’officine pour la PDA pour des médicaments non 
soumis à prescription médicale et non remboursables dans les conditions de l’article 21 de la présente convention.
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Article 19 – Lieu de d’exécution de la PDA

La préparation éventuelle des doses à administrer s’effectue au sein de l’officine de manière automatisée.

Article 20 – Reconditionnement des médicaments en sachets-doses

Les parties constatent que le reconditionnement à l’avance des médicaments en sachets-dose individualisés 
nominatifs, dans des conditions pharmaceutiques parfaitement contrôlées et totalement traçables, accompagnés de 
toute l’information nécessaire et donnant lieu à un suivi individualisé des consommations, est un facteur décisif de 
sécurisation du parcours du médicament au sein de l’EHPAD. Il permet de lutter contre la iatrogénie, de faciliter la 
compréhension, l’administration, l’observance et l’évaluation du traitement.

Article 21 – Conditions formelles du reconditionnement des médicaments

La demande de préparation éventuelle des doses à administrer (PDA) par le résident doit prendre la forme d’un 
document spécifique signé par le résident ou son représentant légal autorisant la PDA après due information quant au 
système utilisé par le pharmacien, permettant de garantir la sécurité et la traçabilité totale des médicaments.

L’EHPAD s’engage à transmettre à la pharmacie d’officine la demande du résident signée et la prescription médicale 
demandant la préparation éventuelle des doses à administrer. Ces documents demandant la PDA sont classés dans le 
dossier du résident au sein de l’officine et conservés en double par l’établissement.

Le résident ou son représentant légal peut également sur demande expresse solliciter de la pharmacie d’officine la 
mise en place de la PDA pour les médicaments non soumis à prescription et non remboursables.

Article 22 – Conditions matérielles du reconditionnement des médicaments

La pharmacie d’officine assure la préparation éventuelle des doses à administrer pour les médicaments dont les 
caractéristiques et le schéma posologique autorisent le reconditionnement, telles que définies dans les propositions de 
recommandations relatives à la préparation éventuelle des doses à administrer (Bulletin de l’Ordre n°383, juillet 
2004). 

La pharmacie d'officine s’assure que la forme galénique autorise le reconditionnement.

Ne peuvent pas faire  à ce titre faire l'objet d'un reconditionnement en sachet-dose individualisé nominatif :
o Les formes solides sensibles à l'humidité (comprimés effervescents, orodispersibles, bioadhésifs, lyocs, 

capsules molles ...), 
o Tous les médicaments dont la stérilité est requise jusqu'à l'administration, 
o Tous les médicaments faisant l'objet de précautions de conservation ou de durée de conservation hors du 

conditionnement primaire inférieur à 7 jours, 
o Tous les médicaments dont la durée de stabilité hors de son conditionnement primaire, est inférieure à 7 

jours,
o Les formes liquides (gouttes,…), injectables, ou les sachets ne sont pas concernés par le reconditionnement

La pharmacie d'officine s'assure également de la stabilité du schéma posologique du médicament sur la période 
de reconditionnement. 

Ne peuvent être reconditionnés en sachet-dose tous les médicaments dont la posologie dépend 
d'une valeur biologique (AVK et INR) ou plus largement tous les médicaments pouvant 
potentiellement faire l'objet d'un changement inopiné de posologie.
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La pharmacie d’officine s’assure, en fonction des spécificités de certaines molécules, du type de conditionnement 
(mono ou multi-spécialités) le mieux adapté.
Ne doivent pas être reconditionnés en sachet-dose multi-spécialités les médicaments, de type allergène, en 
fonction du risque potentiel de contamination croisée qu’ils pourraient induire ; dans ce cas le reconditionnement 
mono-spécialité sera préféré.

Enfin, les médicaments stupéfiants ne sont pas reconditionnés en sachets-dose.

La PDA est effectuée pour une durée de 7 jours au préparatoire ou à défaut, dans un local de la pharmacie d’officine 
garantissant les conditions de sécurité sanitaire, la qualité d’exécution et le contrôle de la préparation. Le local doit 
être immédiatement accessible à l’Inspecteur régional de la pharmacie.

Article 23 – Matériel utilisé pour le reconditionnement

La pharmacie  d’officine s’engage à reconditionner les médicaments en sachets-dose individualisés, nominatifs, à 
usage unique, résistants à la chaleur, à la lumière et dont les caractéristiques assurent hygiène, sécurité et résistance. 
Le matériel utilisé répond aux exigences américaines USP classe B, garantissant une protection contre l’humidité, la 
chaleur et les gaz. Les médicaments en sachets doses sont livrés avec le matériel adéquat pour la distribution.

Les notices de médicaments sont fournies sous la forme d’un Vidal avec mise à jour pluri annuelle.

Article 24 – Médicaments non reconditionnés

S’agissant des médicaments non reconditionnables en sachets doses, ils sont délivrés par la pharmacie d’officine dans 
leurs conditionnements originels dans des bacs individuels au nom de chaque patient.
Afin de limiter le risque d’erreur ou d’oubli par l’équipe en charge de la distribution, ils font l’objet d’une émission d’un 
sachet dose témoin vide afin de rappeler qu’il convient de distribuer ce médicament non reconditionné. 

Article 25 – Suivi pharmaceutique individualisé du résident

La pharmacie d’officine s’engage au suivi du résident en lien avec l’équipe soignante afin d’optimiser l’analyse 
pharmaceutique de l’ordonnance dans une optique clinique, et afin de permettre dans le meilleur délai l’adaptation 
éventuelle des traitements en concertation avec les médecins prescripteur et coordonnateur.

La pharmacie d’officine s’engage notamment à utiliser le cahier de liaison mis en place par l’EHPAD ( cf article 9)  en 
le complétant et en l’émargeant conformément aux obligations de suivi régulier et d'intervention de proximité de la 
pharmacie d'officine, telles qu'imposées par l'acte de dispensation.

La pharmacie d’officine s’engage à tenir à jour le dossier du résident contenant les informations suivantes (sous 
réserve d’une liste à jour des résidents) :

Identification du résident : photos, âge, sexe, attestations de sécurité sociale et de mutuelle, nom et coordonnées 
du représentant légal, etc.,
Prescription et/ou autorisation de la PDA par le résident ou son représentant légal,
Historique des prescriptions et des délivrances de produits de santé au résident,
Historique et détail des médicaments non utilisés lors de la Préparation des Doses à Administrer
Bon de livraison signé par l’EHPAD et le pharmacien qui trace la délivrance des traitements des résidents,
Étiquetage des sachets-doses et des boites délivrées au résident comprenant : les données descriptives du 
résident, le jour, le moment de prise, l’identification des médicaments (avec numéro de lots) leur posologie et les 
éventuels commentaires associés, la date et le lieu de production,
Les documents légaux de suivi informatisés du résident : en particulier la feuille d’administration des prises de 
médicaments, la fiche de traçabilité reprenant le n° de lot et la date de péremption pour chaque production, la 
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feuille d’alerte sur les renouvellements éventuels pour le suivi par l’infirmière mais aussi le plan d’ajustement des 
traitements du résident pour le médecin coordonnateur en relation avec le médecin traitant.

Ces données doivent pouvoir le cas échéant être transférées sur le dossier pharmaceutique dans la limite des 
informations pouvant être contenues dans ce dossier (article R1111-20-3 et suivants du CSP)
Enfin, la pharmacie d’officine s’engage à récupérer les médicaments et les sachets-dose non utilisés lors de 
l’administration au résident en vue de les détruire selon la réglementation applicable aux MNU.

Article 26 – Livraison sous paquets scellés totalement tracés

La pharmacie d’officine s’engage à livrer les traitements emballés sous paquets scellés indiquant le nom et l’adresse 
du résident, la date de l’ordonnance et de sa délivrance, le n° du relevé des médicaments et la durée du traitement, 
le nom du médecin traitant et son n° d’immatriculation, le nom de la pharmacie, et ce, en conformité avec les 
dispositions de l’article L.5125-25 du code de la santé publique. 

Tout paquet endommagé, ouvert ou de contenu manifestement non-conforme devra être signalé dès réception par 
l’EHPAD à l’officine qui devra prendre toute mesure corrective dans la journée.

La pharmacie d’officine s’engage à reporter sur chaque boîte de médicament et/ou sur chaque sachet-dose 
individualisé nominatif les informations de traçabilité nécessaire à la sécurisation de la dispensation, à modifier un 
traitement simplement ou à rappeler un produit si besoin.

Article 27 – Stockage à l’EHPAD

L’EHPAD s’engage à disposer d’un local fermé à clé réservé à la réception et au stockage des médicaments préparés 
ou non, permettant d’assurer leur conservation et sécurité, accessibles aux seuls médecins et infirmiers et personnels 
de la pharmacie d’officine, sous la seule responsabilité de l’EHPAD et contrôlable par le référent pharmaceutique.

Les piluliers dont le contenu n’aurait pas été totalement utilisé sont remis à l’officine par le personnel référent de 
l’EHPAD pour destruction.

Article 28 – Stockage à l’officine

La pharmacie d’officine s’engage au stockage nominatif avec traçabilité totale dans un espace dédié en son sein, des 
boites entamées des résidents.

Ces boîtes sont utilisées au profit exclusif des résidents auxquels elles ont été délivrées pour les traitements des 
semaines suivantes. Pour les traitements continus, la durée de ce stockage est limitée à 06 mois. Les médicaments 
non utilisés à l’issue du traitement sont remis à la destruction.

Article 29 – Responsabilité de l’officine

La pharmacie d’officine est responsable de la validation de la prescription médicale, de la bonne préparation 
éventuelle des doses à administrer, de la conformité de la délivrance, de la destruction des médicaments non utilisés 
à l’issue du traitement ou en cours de traitement, de la gestion des péremptions, de la mise à disposition des 
informations nécessaires au bon usage du médicament au résident ou à l’équipe soignante, de la traçabilité ( de la 
transmission de l’ordonnance jusqu’à la livraison à l’établissement).

Article 30 – Responsabilité de l’EHPAD
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L’EHPAD est responsable de la transmission à la pharmacie d’officine des informations relatives au résident, 
nécessaires à la bonne dispensation du médicament (ordonnances, allergies connues…)

Dès la signature du bon de délivrance par le personnel référent de l’EHPAD, ce dernier est responsable de la bonne 
conservation et de la bonne administration aux résidents des produits préparés ou non.
Dans l’établissement, l’infirmière référente contrôle avant distribution  l’adéquation entre l’ordonnance et les feuilles 
d’administration et de dispensation des médicaments fournies par le pharmacien. Elle prépare pour chaque résident 
les médicaments non livrés en sachets doses (sachets, gouttes…)

Lors de la distribution du médicament, un contrôle visuel du médicament administré et de la prescription doit être 
possible à tout moment par l’agent chargé de la distribution. 

TITRE III : DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION

Article 31 – Durée et reconduction de la convention

La présente convention est conclue pour une période initiale de 1 an à compter de la date de sa signature. Elle est 
renouvelable par reconduction tacite, à la date d’échéance de la convention par période supplémentaire de 1 année.

Toute évolution des obligations législatives, réglementaires ou conventionnelles de l'une ou l'autre des parties pourra 
faire l'objet d'un avenant daté et signé par les parties puis annexé à la présente convention.

Si l’une ou l’autre des parties ne souhaite pas reconduire la présente convention, son représentant légal devra 
adresser une lettre de non renouvellement de la convention par lettre recommandée à l’autre partie, trois mois avant 
la date d’échéance de la présente convention.

Article 32 – Résiliation anticipée  de la convention

En cas de manquements d’un contractant aux dispositions de la présente convention, le co-contractant doit par lettre 
recommandée avec accusé de réception mettre en demeure l’autre partie d’y remédier dans un délai maximum d’un 
mois.
Si cette mise en demeure reste sans effet, le co-contractant insatisfait peut résilier sans délai la présente convention.

Toutefois, lorsque l’initiative de la résiliation provient de la pharmacie d’officine, cette dernière ne peut résilier la 
convention sans avoir mis à même, au préalable l’EHPAD de s’opposer à la rupture des relations contractuelles pour 
un motif d’intérêt général.
Dans l’hypothèse où un changement de législation, de réglementation ou du mode de conventionnement de l’EHPAD 
(notamment en cas de réintroduction des médicaments dans le forfait soins de l’EHPAD), rendrait inapplicable 
l’application de la présente convention, celle-ci peut être résiliée par l’une ou l’autre des deux parties dans le délai 
d’un mois après information par lettre recommandée de l’autre partie signataire.
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Article 13 – Cession de la convention

La présente convention étant ne pourra en aucun cas être cédée ou transmise à une autre société ou personne 
morale ou physique sans l’accord écrit de l’EHPAD.

Fait en 3 exemplaires 
originaux  à : , le :

Toutes les pages paraphées, tampon et signature des parties en présence, précédé de la mention « bon pour accord, 
lu et approuvé ».

Pour L’EHPAD Pour LA PHARMACIE D’OFFICINE 
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DEMANDE DU RESIDENT
PREPARATION EVENTUELLE DES DOSES A ADMINISTRER

L’établissement LES MINIMES  a signé une convention de collaboration avec la pharmacie d'officine suivante :

Désignation de la pharmacie : PHARMACIE DE LA VACHE
Représentant de la 

pharmacie DR FIDAN ALEXIA

Adresse de la pharmacie : 138 avenue de Fronton

Code Postal : 31200 Ville : TOULOUSE

Cette convention a pour but d’assurer aux résidents de l’EHPAD qui le demandent et qui ont mandaté l’EHPAD à 
cette fin, l’organisation d’une prestation ayant pour objet la fourniture en médicament avec préparation éventuelle 
des doses à administrer par la pharmacie d’officine choisie. Cette prestation qualifiée a pour finalité la sécurisation 
du parcours du médicament au sein de l’établissement, ainsi que le bon usage des produits de santé pour se 
mettre en conformité avec les recommandations de la Haute Autorité de Santé et le Code de la Santé Publique.

Cette convention constitue un acte de coopération à caractère non onéreux passé dans l’intérêt des résidents.
Elle n’ouvre aucun droit à rémunération sous la forme d’une recette tirée de l’exploitation du service ou d’un 
abandon de recettes de l’EHPAD au profit de la pharmacie d’officine.

Par cette convention, l’officine s’engage à :

- préparer les piluliers des résidents et sécuriser le circuit du médicament: 

Pour ce faire, L'EHPAD et la pharmacie d’officine ont choisi un système de Préparation des doses à Administrer 
(PDA)  qui propose un service complet, automatisé et sécurisé, permettant un suivi individualisé des résidants
depuis la préparation en pharmacie jusqu'à la distribution dans l’établissement.
Ce système de dispensation intègre la préparation éventuelle des doses à administrer (piluliers) et sécurise 
l'administration des médicaments au résident, tout en assurant la traçabilité des produits.
Dans le cadre de ce service, les informations concernant les prescriptions de médicaments font l'objet d'un 
traitement informatisé. Les destinataires de ces données sont le personnel de l’EHPAD et de la pharmacie 
d'officine. Le système de PDA centralise les données relatives aux consommations de médicaments par 
l’établissement et réalise des études statistiques anonymes à des fins d'amélioration de la qualité. Conformément à 
la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le résidant ou son représentant bénéficie d'un droit d'accès et 
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de rectification aux informations qui le concernent, il doit alors s'adresser au directeur de l’EHPAD, et au titulaire de 
la pharmacie d'officine.

- promouvoir l’utilisation des médicaments génériques 

- lutter avec l’établissement et le médecin coordonnateur contre la iatrogénie et promouvoir le 
bon usage du médicament

Il est rappelé au résident que ce dernier dispose du droit fondamental de choisir librement sa pharmacie pour la 
fourniture de médicaments. Il en résulte, que le résident peut à tout moment, procéder à la modification de son 
choix de pharmacie.
Il est également rappelé qu’une liste de prix des médicaments de la pharmacie partenaire est librement 
consultable.
En outre, le résident est informé que les produits de santé sont tarifés conformément aux LPP sans dépassement 
de prix dans la mesure du possible pour le résident.
En cas de dépassement de prix d’un montant supérieur à 10 euros, et uniquement si ce dépassement n’est pas pris 
en charge par la mutuelle santé ou l’assurance santé du résident, restant donc à la charge directe du résident, un 
devis préalable sera établi, accepté ou non par le résident ou son représentant légal.
En tout état de cause, la pharmacie partenaire s’engage à communiquer une liste de prix pratiqués pour les 
produits de santé en dépassement ou non remboursés.
Le résident peut sous réserve d’une demande expresse formulée par ses soins ou par l’intermédiaire de son 
représentant légal, solliciter également la préparation éventuelle des doses à administrer pour les médicaments 
non soumis à prescription et non remboursables.

En conséquence des informations qui précèdent, le résident ou son représentant légal déclare:

□ avoir été informé (e) de l’engagement de l’EHPAD dans une démarche conventionnelle de qualité et de 
traçabilité du médicament avec mise en place de la préparation éventuelle des doses à administrer par la 
pharmacie d’officine partenaire
□ avoir été informé (e) que l’EHPAD tient à disposition la liste des prix pratiqués par la pharmacie d’officine

En conséquence de quoi, je, sous signé, ………………………………….(résident de l’EHPAD ou 
représentant légal de M………………………- rayer la mention inutile) demande :

□ la dispensation des médicaments par la pharmacie d’officine partenaire de l’EHPAD
□ la préparation éventuelle des doses à administrer sur prescription du médecin traitant ou du 
médecin coordonnateur dans le cadre d’une procédure automatisée par pilulier nominatif à usage 
unique
□ la destruction des médicaments non utilisés selon les procédures standards

Et autorise
□ le traitement des données me concernant ou concernant le résident par le système de PDA.

Ou 
□ choisit une autre pharmacie d’officine, n’ayant pas conclu de convention de collaboration avec 
l’EHPAD.
Le résident est informé que dans ce cas, il doit s’assurer auprès de cette pharmacie, qu’elle assure les livraisons du 
médicament y compris en urgence.
Dans l’hypothèse où sur avis du médecin coordonnateur de l’EHPAD,  le résident ne peut gérer son traitement seul, 
celui-ci doit également s’assurer que la pharmacie choisie assure la préparation des doses à administrer et garantit 
la sécurité et la traçabilité du circuit du médicament.
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Ce choix est donc subordonné à un engagement en ce sens de la pharmacie choisie.

PHARMACIE CHOISIE :

Fait en 3 exemplaires 
originaux  à : , le :

LE RESIDENT LE REPRESENTANT LEGAL

Mr – Mme - Melle Mr – Mme – Melle

Nom : Nom :

Prénom : Prénom :

Date naissance : Lien de parenté avec le résidant :

Signature 
précédee de la 
mention bon 
pour 
acceptation, lu 
et approuvé :

Signature :
précédee de la 
mention bon 
pour 
acceptation, lu
et approuvé
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification du Centre d'accueil de Jour d'Asnières - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 029
DEL-23-0245

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour le Centre d’accueil de jour d’Asnières :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » 2024 :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß Pour un accueil de jour 38,65 € 40,45 € 4,66

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » 2024 :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 26,57 € 27,41 € 3,16
ß GIR 3-4 : 18,77 € 19,36 € 3,14

- Forfait Soins pérenne 2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

186 159,34 € 191 200,00 € 2,71

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 029

Tarification du Centre d'accueil de Jour d'Asnières - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » 2024 :
2023 2024 Ecart en %

Accordé Proposé
Pour un accueil de jour 38,65 € 40,45 € 4,66

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » 2024 :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 26,57 € 27,41 € 3,16
ß GIR 3-4 : 18,77 € 19,36 € 3,14

- Forfait Soins pérenne   2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

186 159,34 € 191 200,00 €         2,71

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

029 - Tarification du Centre d'accueil de Jour d'Asnières - Exercice 2024 - DEL-23-0245

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification des Foyers restaurants Olivier et Tounis - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 002
DEL-23-0243

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de la politique de maintien à domicile, les foyers restaurants Olivier et Tounis gérés par 
le Centre Communal d’Action Sociale, proposent une restauration chaude aux personnes âgées des 
quartiers.

Le prix des repas 2024 est proposé à 8,80 € soit 1.11% de hausse par rapport à 2023.

Comme les années précédentes, afin de tenir compte de la composition améliorée des menus offerts 
les dimanches, jours fériés et jours de fête, des prix distincts sont proposés, à savoir :

∑ dimanche et jours férié……………………………12,00 € soit 0.9% de hausse par rapport à 2023
∑ jour de fête……………………………………………..17,00 € soit 1.1% de hausse par rapport à 2023.

Il est à noter que depuis 2022 les tarifs n’avaient pas variés malgré la forte hausse du coût de 
l’alimentation et des fluides.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 002

Tarification des Foyers restaurants Olivier et Tounis - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les prix de repas pour les personnes âgées en Foyer Restaurant sont fixés pour 
l’exercice 2024 à :

2023 2024
Prix du repas semaine 8,70 € 8,80 €
Prix du repas dimanche et jours fériés 11,00 € 12,00 €
Prix du repas jours de fête 15,40 € 17,00 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

002 - Tarification des Foyers restaurants Olivier et Tounis - Exercice 2024 - DEL-23-0243

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 026
DEL-23-0244

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 27 mai 
2016 sont proposés les tarifs suivants pour les Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Services collectifs » 

Personnes âgées de plus de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

en logement pour une personne seule 23,06 € 24,48 € 6,16
en logement pour couple/personne 17,29 € 18,36 € 6,19

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2023 2024 Ecart en %

Accordé Proposé
GIR 1-2 15,57 € 15,80 € 1,48
GIR 3-4 9,84 € 9,96 € 1,22

∑ Forfait Soins
2023 2024 Ecart en %

Accordé Proposé
236 108,58 € 295 505,66 € 25,16

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 026

Tarification des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE UNIQUE : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Services collectifs » 

Personnes âgées de plus de 60 ans :

2023 2024          Ecart en %
Accordé Proposé

en logement pour une personne seule 23,06 € 24,48 € 6,16
en logement pour couple/personne 17,29 € 18,36 € 6,19

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2023 2024         Ecart en %

Accordé Proposé
GIR 1-2 15,57 € 15,80 € 1,48
GIR 3-4 9,84 € 9,96 € 1,22

∑ Forfait Soins
2023 2024  Ecart en %

Accordé Proposé
236 108,58 € 295 505,66 € 25,16

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

026 - Tarification des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 2024 - DEL-
23-0244

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0249 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention entre le Centre Communal d'Action Sociale (pour l'EHPAD les Minimes) 
et la pharmacie de la Vache, 138 avenue de Fronton à Toulouse (31200)

Rapport : 13 octobre 2023 - 049
DEL-23-0249

Mesdames, Messieurs, 

En 2017, afin de sécuriser le circuit du médicament, l’EHPAD Les Minimes a passé une convention 
avec la pharmacie de la Vache pour la préparation de ses doses à administrer à partir du système 
ROBOTIK.

Le pharmacien, propriétaire de la pharmacie La Vache a pris sa retraite et a cédé sa pharmacie, à 
Mme le Dr FIDAN Alexia. 

La convention signée en 2017 doit donc tenir compte de ce changement de propriétaire.

La prestation de service est identique, à l’exception de la pharmacie de Back Up (pharmacie de 
secours en cas de panne du système). La nouvelle pharmacienne étant adhérente du réseau 
Lafayette, c’est un pharmacien du même réseau et équipé du même dispositif ROBOTIK situé à Albi 
qui assurera la préparation des doses à administrer  en cas de panne.
Aucun surcoût (notamment de livraison) ne sera facturé au CCAS ou au résident dans cette 
hypothèse.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 049

Convention entre le Centre Communal d'Action Sociale (pour l'EHPAD les Minimes) et la 
pharmacie de la Vache, 138 avenue de Fronton à Toulouse (31200)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code d’Action Sociale et des Familles, 
Vu le Code de la santé publique,
Vu le code de la sécurité sociale,
Vu le Rapport de Monsieur le Vice-président du CCAS,
Vu la convention de collaboration jointe en annexe

Après discussion des membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante :

ARTICLE UNIQUE : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS et/ou en cas 
d’empêchement la Directrice Générale à signer la convention de collaboration entre l’EHPAD LES 
MINIMES et la pharmacie de la VACHE représentée désormais par le Dr Alexia FIDAN.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0249 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

049 - Convention entre le Centre Communal d'Action Sociale (pour l'EHPAD les Minimes) 
et la pharmacie de la Vache, 138 avenue de Fronton à Toulouse (31200) - DEL-23-0249

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0242 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Louis Douste-Blazy - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 017
DEL-23-0242

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD Louis Douste-Blazy :

∑ Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß En chambre à 1 lit 74,94 € 77,38 € 3,26

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018, par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification  « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est en Haute-
Garonne :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance 404 576,00 € 404 576,00 € 0,00

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 211 864,40 € est proposé à 
1 242 161,01 € soit 2,50 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0242 2

13 octobre 2023 - 017

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Louis 
Douste-Blazy - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont adoptés pour l’année 2024 les tarifs ci-après :

-Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans : 

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- en chambre à 1 lit 74,94 € 77,38 € 3,26

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2024, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est sur le territoire de la Haute-Garonne :

- Tarification « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- Dépendance 404 576,00 € 404 576,00 € 0,00

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 211 864,40 € est proposé à 
1 242 161,01 € soit 2,50 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0242 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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___

Séance du 13 octobre 2023

017 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Louis Douste-Blazy - Exercice 2024 - DEL-23-0242

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0241 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de la journée restauration pour les personnes extérieures accueillies au 
CCAS de Toulouse dans le cadre de formations - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 003
DEL-23-0241

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des formations organisées pour des personnes extérieures au CCAS de Toulouse, des 
petits déjeuners et des repas pourront être fournis.

Ces repas ayant un coût pour le CCAS, il convient de les facturer en retour aux organisateurs ou aux 
personnes extérieures au CCAS participantes.

Compte tenu des charges le coût d’un petit déjeuner est fixé à 2,00 euros et le coût d’un repas à 
13,00 euros, soit une journée restauration à 15,00 euros pour 2024.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0241 2

13 octobre 2023 - 003

Tarification de la journée restauration pour les personnes extérieures accueillies au CCAS 
de Toulouse dans le cadre de formations - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant tarification de la journée restauration pour les personnes extérieures accueil-
lies au CCAS de Toulouse dans le cadre de formations, est fixé à 2,00 euros pour un petit déjeuner et 
13,00 euros pour un repas en 2024.

ARTICLE 2 : La Vice-Présidente du CCAS et Monsieur le Receveur de la Recette des Finances de Tou-
louse sont chargés de l’application de la présente délibération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0241 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

003 - Tarification de la journée restauration pour les personnes extérieures accueillies au 
CCAS de Toulouse dans le cadre de formations - Exercice 2024 - DEL-23-0241

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0248 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (M.J.P.M) du Centre 
Communal d'Action Sociale de Toulouse - Liste des personnes habilitées

Rapport : 13 octobre 2023 - 050
DEL-23-0248

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération en date du 17 mars 2023, le Conseil d'administration du C.C.A.S de Toulouse avait 
actualisé la liste des personnes physiques, salariées du Centre Communal d'Action Sociale de 
Toulouse, étant habilitées à assurer la mise en œuvre des mesures de protection pour lesquelles le 
C.C.A.S. de Toulouse est désigné en qualité de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs.

Depuis, des mouvements de personnel dans le service  nécessitent une nouvelle actualisation de la 
liste des personnes habilitées. 

Madame Sabine HINSINGER, est recrutée comme agent contractuel à partir du 16 octobre 2023 pour 
exercer des fonctions de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs  en remplacement de Mr 
Jean-Yves BARRALIS qui quitte le service pour disponibilité.

Monsieur Yves BOUCHE en remplacement d’un agent titulaire a quitté le service le 31 août 2023.

Il est précisé que les agents recrutés, qu’ils soient contractuels ou titulaires de leur poste, 
remplissent tous les conditions de compétences et de qualifications requises par la règlementation 
régissant l’activité du service. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer.



DEL-23-0248 2

13 octobre 2023 - 050

Service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (M.J.P.M) du Centre Communal 
d'Action Sociale de Toulouse - Liste des personnes habilitées

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la Code de l'Action Sociale et des Familles, 
Vu la loi du 5 mars 2007 portant réforme sur la protection juridique des majeurs,
Vu l'arrêté Préfectoral du 30/05/2011, 
Vu le rapport de Madame la Vice-présidente du C.C.A.S. 

Considérant la nécessité de faire valider par le Conseil d’Administration du C.C.A.S. la liste des personnes 
physiques, salariées du Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse, étant habilitées à assurer la mise en 
œuvre des mesures  pour lesquelles le C.C.A.S. de Toulouse est désigné en qualité de Mandataire Judiciaire à la 
Protection des Majeurs ; 

Après discussion, les membres du Conseil d'Administration décident d'adopter la délibération suivante :

ARTICLE 1 : Les personnes physiques, salariées du Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse, étant 
habilitées, à assurer la mise en œuvre des mesures de protection pour lesquelles le C.C.A.S de Toulouse est 
désigné en qualité de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs à compter du 16 octobre 2023 sont : 
Nelly DENIS-REMIS (responsable du service) née le 05 / 07 / 1967
Pierre BAYLE  (agent administratif) né le 17 / 08 / 1966
Andrée ROUGE (agent administratif) née le 01 / 12 / 1963
Aline SAUNARD (agent administratif) née le 10 / 02 / 1958
Marie-Pierre SOULE SIMON (agent administratif) née le 05 / 10 / 1973
Jean-Yves BARRALIS (mandataire judiciaire) né le 29 / 09 / 1967
Sabine HINSINGER (mandataire judiciaire) née le 13 / 09 / 1963
Magali CAUCHI (mandataire judiciaire) née le 31 / 08 / 1973
Florence JACQUEMOUD QUEVAL (mandataire judiciaire) née le 07 / 03 / 1965
Aurélie LABAT  (mandataire judiciaire) née le 26 / 04 / 1992
Emilie RESTAGNO (mandataire judiciaire) née le 04 / 04 / 1980
Clotilde SARRAILLER (mandataire judiciaire) née le 29 / 01 / 1973
Delphine SOCCOL (mandataire judiciaire) née le 25 / 08 / 1974

Précision faite que M. Jean-Yves BARRALIS ne fera plus partie des personnes habilitées à compter du 6 
novembre 2023.

ARTICLE 2 : La liste des personnes habilitées peut évoluer en fonction des mouvements des agents du service 
étant entendu qu’une nouvelle liste pourra être établie et présentée à l’un des Conseils d’Administration du 
trimestre suivant l’arrivée ou le départ d’un agent. 

ARTICLE 3 : Dans l’attente de l’habilitation du Conseil d’Administration du trimestre suivant l’arrivée d’un 
agent, le ou les nouveaux agents exerçant dans le service, pourront faire valoir leur dernier arrêté de situation 
ou leur contrat de travail ainsi que leur pièce d’identité comme justificatif de leur légitimité à mettre en œuvre 
les mesures de protection pour lesquelles le C.C.A.S. de Toulouse est désigné.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0248 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
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___

Séance du 13 octobre 2023

050 - Service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (M.J.P.M) du Centre 
Communal d'Action Sociale de Toulouse - Liste des personnes habilitées - DEL-23-0248

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0240 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification pour les agents du CCAS de Toulouse accueillis dans le cadre de 
formations - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 004
DEL-23-0240

Mesdames, Messieurs, 

Les formations organisées pour les agents du CCAS de Toulouse dans les locaux mis à disposition par 
nos établissements sont l’occasion de rencontres et d’échanges entre collègues dont le repas pris en 
commun est souvent le prolongement.

Cependant ces formations sont aussi une charge de travail supplémentaire pour l’établissement et 
représente un coût, qui fait que certains y renoncent.

Il est donc proposé de favoriser cet accueil en finançant les services fournis par nos établissements 
dans ce cadre.

Cette recette supplémentaire sera utilisée ensuite par l’établissement comme contre partie du coût 
ou bien pour des actions d’animation.

Ainsi, le cadre des formations organisées pour les agents du CCAS de Toulouse, des petits déjeuners 
et des repas pourront être fournis dans les établissements d’accueils, de même un forfait pour la 
fourniture de matériel pourra être demandé au CCAS.
Compte tenu des charges, le coût d’un petit déjeuner est fixé à 2,00 euros et le coût d’un repas à 
8,80 euros, soit une journée restauration à 10.80 euros pour 2024.

Afin de maintenir une égalité de traitement entre les agents il est proposé de maintenir cette 
participation au coût d’un chèque déjeuner (soit 3.80€) pour le repas, à encaisser par le CCAS.
Le reste à charge étant prélevé sur le budget de formation qui bénéficiera d’un compte spécifique.
Sont proposées les services suivants :

Services Petit Déjeuner par jour Repas par jour Fournitures par session
CCAS Formation 2,00€ 5,00€ 30,00€
Agents 3,80€
Total 2,00€ 8,80€ 30,00€

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0240 2

13 octobre 2023 - 004

Tarification pour les agents du CCAS de Toulouse accueillis dans le cadre de formations -
Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant Tarification pour les agents du CCAS de Toulouse dans le cadre de formations 
internes jusqu’au 31/12/2024 est fixé à :

Petit Déjeuner Repas Fournitures 
par jour  par jour par session

CCAS Formation : 2.00€ 5.00€ 30.00€
Agents : - 3.80€ -
Total : 2.00€ 8.80€ 30.00€

ARTICLE 2 : La Vice-Présidente du CCAS et Monsieur le Receveur de la Recette des Finances de 
Toulouse sont chargés de l’application de la présente délibération. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0240 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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___

Séance du 13 octobre 2023

004 - Tarification pour les agents du CCAS de Toulouse accueillis dans le cadre de 
formations - Exercice 2024 - DEL-23-0240

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0239 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification - Résidence Autonomie Jolimont - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 023
DEL-23-0239

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 
27 mai 2016, sont proposés les tarifs suivants pour la Résidence Autonomie Jolimont :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- T1 57,69 € 61,48 € 6,57

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- GIR 3-4 : 24,12 € 25,16 € 4,31

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0239 2

13 octobre 2023 - 023

Tarification - Résidence Autonomie Jolimont - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

• Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans »
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 57,69 € 61,48 € 6,57

• Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 : 24,12 € 25,16 € 4,31

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0239 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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___

Séance du 13 octobre 2023

023 - Tarification - Résidence Autonomie Jolimont - Exercice 2024 - DEL-23-0239

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0238 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Remboursement des frais de restauration des personnes accompagnant aux sorties 
des personnes âgées - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 019
DEL-23-0238

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des sorties des personnes âgées, il est fait appel à des accompagnants issus des établis-
sements ou à des bénévoles afin d’assurer le transport et la sécurité des résidents.

Conformément à l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission, le taux de rem-
boursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas est fixé à 15,25 euros par repas. Les ac-
compagnants sont donc remboursés à hauteur de ce montant. Cette situation crée une disparité 
entre les résidents et les accompagnants, mais également des tensions lors des sorties. Les per-
sonnes âgées ne comprennent pas qu’un repas différent soit servi aux accompagnants. 

En vertu de l’article 7-1 du décret 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics, modifié par le décret 2007-23 du 05 janvier 2007, il est possible de fixer des 
règles dérogatoires aux taux d’indemnités : « Le Conseil d’Administration fixe, pour une durée limitée 
lorsque l’intérêt du service l’exige et peut tenir compte de situations particulières, des règles déroga-
toires aux taux des indemnités de missions. Elles ne pourront en aucun cas conduire à rembourser 
une somme supérieure à celle effectivement engagée ».

En conséquence, afin de préserver la réussite de ces sorties qui doivent rester un moment de 
convivialité pour tous, il est proposé au Conseil d’Administration du CCAS, que le montant du 
remboursement des frais de restauration des accompagnants soit identique au montant du repas fixé 
pour la sortie des résidents du secteur personnes âgées, soit un montant maximum de 30,00 euros 
par repas, et ce jusqu’au 31 décembre 2024.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0238 2

13 octobre 2023 - 019

Remboursement des frais de restauration des personnes accompagnant aux sorties des 
personnes âgées - Exercice 2024

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités locales et établissements

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant du remboursement des frais de restauration des accompagnants est 
identique au montant du repas fixé pour chaque sortie des résidents du secteur personnes âgées du 
CCAS de Toulouse, soit un montant maximum de 30 euros, et ce jusqu’au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 2 : La Vice-Présidente du CCAS et Monsieur le Receveur de la Recette des Finances de 
Toulouse sont chargés de l’application de la présente délibération. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0238 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

019 - Remboursement des frais de restauration des personnes accompagnant aux sorties 
des personnes âgées - Exercice 2024 - DEL-23-0238

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0237 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Service de Soins Infirmiers à Domicile - Forfait soins - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 030
DEL-23-0237

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016, est proposé le forfait soins 
suivant pour le Service de Soins Infirmiers à Domicile :

SSIAD 2023 accordé 2024 proposé Variation
en %

Dotation pérenne 1 749 105,49 € 2 028 059,64 € 15,95 %

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0237 2

13 octobre 2023 - 030

Service de Soins Infirmiers à Domicile - Forfait soins - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des forfaits soins pour 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante

ARTICLE UNIQUE : Est adopté pour l’année 2024 le forfait soins ci-après :

2023 accordé 2024 proposé Variation en %
1 749 105,49 € 2 028 059,64 € 15,95 %

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0237 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

030 - Service de Soins Infirmiers à Domicile - Forfait soins - Exercice 2024 - DEL-23-0237

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0233 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Pécule ''Cantine'' accordé aux pensionnaires du collectif de la M.E.C.S. ''Ramel'' -
Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 043
DEL-23-0233

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement de la Maison d’Enfants à Caractère Social « RAMEL », une 
allocation est attribuée pour les enfants et les jeunes qui résident sur le collectif de la MECS Ramel et 
qui n’ont pas accès à une cantine au sein de leur établissement scolaire.

En effet, certains enfants et jeunes n’ont pas accès à un service de restauration scolaire, compte tenu 
soit de l’absence de ce type de service dans leurs établissements, soit de leur présence en stage en 
milieu professionnel.

Il est proposé d’attribuer de façon hebdomadaire une « allocation cantine » de 35 € (7 euros par 
repas) pour les jeunes se trouvant uniquement dans ces deux situations. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0233 2

13 octobre 2023 - 043

Pécule ''Cantine'' accordé aux pensionnaires du collectif de la M.E.C.S. ''Ramel'' - Exercice 
2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvé le versement d’une allocation « cantine » hebdomadaire pour les 
enfants et les jeunes du collectif de la MECS RAMEL d’un montant de 35 euros à compter du 
1er janvier 2024.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0233 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

043 - Pécule ''Cantine'' accordé aux pensionnaires du collectif de la M.E.C.S. ''Ramel'' -
Exercice 2024 - DEL-23-0233

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0231 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Minimum garanti par la ville de Toulouse en faveur des personnes âgées - Exercice 
2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 005
DEL-23-0231

Mesdames, Messieurs, 

Le montant de l’allocation complémentaire du minimum vieillesse garanti à Toulouse en faveur des 
personnes âgées pour l’année 2024 est égal à 45 € par mois pour une personne seule et 90 € par 
mois pour un couple.

Cette allocation avait pour but de permettre la garantie d’un « minimum vieillesse » par la Ville de 
Toulouse, pour des personnes âgées à très faibles revenus. Le nombre résiduel de bénéficiaires 
s’élève à 15 personnes à ce jour, le dispositif n’étant plus actif. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0231 2

13 octobre 2023 - 005

Minimum garanti par la ville de Toulouse en faveur des personnes âgées - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant de l’allocation complémentaire du minimum vieillesse garanti à Toulouse en 
faveur des personnes âgées pour l’année 2024 est fixé à

45 €, par mois pour une personne seule
90 €, par mois pour un couple.

ARTICLE 2 : Pourront bénéficier de cet avantage :
- A taux plein, les personnes âgées dont les ressources sont égales ou inférieures au minimum 

vieillesse.
- Au taux différentiel, les personnes âgées dont les ressources sont comprises entre le minimum 

vieillesse et le minimum garanti par la Ville de Toulouse.

ARTICLE 3 : Lorsque l’allocation différentielle est inférieure à 45 € par an ou à 11,25 € par trimestre, 
elle donne lieu à un seul versement annuel.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0231 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

005 - Minimum garanti par la ville de Toulouse en faveur des personnes âgées - Exercice 
2024 - DEL-23-0231

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0229 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Fixation des redevances locatives dans les Résidences Autonomie - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 027
DEL-23-0229

Mesdames, Messieurs, 

Le montant des loyers dans les Résidences Autonomie, grâce à des PLS, retenu pour l’année 2024
tient compte de l’évolution des prix et services dans le secteur locatif. Les redevances locatives sont 
fixées, comme suit, à compter du 1er janvier 2024.

2023                    2024                    %
RA LA COLOMBETTE :

T1 loyer : 468 € 474 € 1,3
T1 bis personne seule : 715 € 725 € 1,3
T1 bis + couple : 770 € 780 € 1,2

RA JOLIMONT :

T1 loyer : 400 € 405 € 1,2

RA L’ORMEAU :

T1    loyer : 385 € 389 € 1,05
T1’   loyer : 495 € 500 € 1,02
T1bis  loyer : 595 € 600 € 1,02

RA SAINT-LOUIS :

T1 loyer : 471 € 476 € 1,07

RA SEPT DENIERS :

T1bis  loyer : 422 € 437 € 3,5

RA TOUNIS :
T1 loyer : 410 € 630 € Réhabilitation 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0229 2

13 octobre 2023 - 027

Fixation des redevances locatives dans les Résidences Autonomie - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les montants des redevances locatives pour les Résidences Autonomie sont fixés, 
comme suit, à compter du 1er janvier 2024 :

2023 2024 %
RA LA COLOMBETTE :

T1 loyer : 468 € 474 € 1,3
T1 bis personne seule : 715 € 725 € 1,3
T1 bis + couple : 770 € 780 € 1,2

RA JOLIMONT :

T1 loyer : 400 € 405 € 1,2

RA L’ORMEAU :

T1    loyer : 385 € 389 € 1,05
T1’   loyer : 495 € 500 € 1,02
T1bis  loyer : 595 € 600 € 1,02

RA SAINT-LOUIS :

T1 loyer : 471 € 476 € 1,07

RA SEPT DENIERS :

T1bis  loyer : 422 € 437 € 3,5

RA TOUNIS :
T1 loyer : 410 € 630 € Réhabilitation

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0229 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

027 - Fixation des redevances locatives dans les Résidences Autonomie - Exercice 2024 -
DEL-23-0229

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0228 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification - Résidence Autonomie – Saint-Louis - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 024
DEL-23-0228

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 27 mai 
2016, sont proposés les tarifs suivants pour la Résidence Autonomie Saint-Louis :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 62,61 € 67,70 € 8,13

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 : 23,87 € 25,10 € 5,15

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0228 2

13 octobre 2023 - 024

Tarification - Résidence Autonomie – Saint-Louis - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 62,61 € 67,70 € 8,13

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 : 23,87 € 25,10 € 5,15

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0228 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

024 - Tarification - Résidence Autonomie – Saint-Louis - Exercice 2024 - DEL-23-0228

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0225 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Demande de Dotation Globale de Financement - C.H.R.S Maison des Allées -
Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 034
DEL-23-0225

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016, la demande de dotation globale de 
financement pour le CHRS Maison des Allées en 2024 s’établit comme suit :

2023 2024 Ecart en %
Accordée Demandée

ß C.H.R.S. Maison des Allées 2 706 492.45 €            3 978 419.23€         46.99

La variation entre les exercices 2023 et 2024 s’explique par l’intégration d’une partie du déficit 2022 
au BP 2024, les revalorisations des comptes des fluides et d’alimentation du fait du contexte 
inflationniste et l’intégration en année pleine des mesures de revalorisations salariales. Ces 
intégrations font augmenter la dotation globale de l’établissement afin de couvrir l’ensemble des 
dépenses du CHRS Maison des Allées. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0225 2

13 octobre 2023 - 034

Demande de Dotation Globale de Financement - C.H.R.S Maison des Allées - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul de la demande de 
dotation globale de financement pour l’année 2024 du C.H.R.S. «Maison des Allées »,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Pour l’exercice 2024, la demande de dotation globale de financement du CHRS « Maison 
des Allées » s’établit comme suit :

2023 2024 Ecart en %
Accordée Proposée

ß CHRS  2 706 492.45 3 978 419.23 46.99

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration du CCAS de Toulouse approuve les propositions budgétaires 
2024 pour le C.H.R.S. « Maison des Allées » conformément à la dotation globale de financement 
indiquée à l’article 1.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0225 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

034 - Demande de Dotation Globale de Financement - C.H.R.S Maison des Allées - Exercice 
2024 - DEL-23-0225

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0224 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Argent de poche accordé aux pensionnaires de la M.E.C.S. ''Ramel'' - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 041
DEL-23-0224

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement de la Maison d’Enfants à Caractère Social « Ramel », l’argent de 
poche est accordé aux enfants et aux adolescents accueillis dans l’établissement. Sont définis 
également les montants des budgets consacrés aux cadeaux d’anniversaire et de Noël. 

Un barème a été établi par la Direction et l’équipe éducative en fonction de l’âge des enfants ou des 
adolescents :

ß de  2 à  7 ans,
ß de  8 à 12 ans,
ß de 13 à 15 ans,
ß de 16 à 18 ans.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0224 2

13 octobre 2023 - 041

Argent de poche accordé aux pensionnaires de la M.E.C.S. ''Ramel'' - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvé le barème suivant pour le versement de l’argent de poche mensuel 
et le montant des cadeaux pour les enfants de la MECS Ramel pour l’exercice 2024 : 

Montant de l'argent de poche des enfants accueillis :
2-6 ans : 10 € par enfant
7-12 ans : 20 € par enfant
13-15 ans :         30 € par enfant
16-18 ans :         40 € par jeune

Montant du budget des cadeaux d'anniversaire des enfants accueillis :
Pour les  3-15 ans : 20 € par enfant
Pour les 16-18 ans : 30 € par jeune

Montant du budget des cadeaux de Noël des enfants accueillis :
Pour tous : 30 €

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0224 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

041 - Argent de poche accordé aux pensionnaires de la M.E.C.S. ''Ramel'' - Exercice 2024 -
DEL-23-0224

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0226 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Demande de Dotation Globale de financement - Service des Mandataires Judiciaires 
à la Protection des Majeurs - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 035
DEL-23-0226

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016, la demande de dotation globale de 
financement pour le service des Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs, s’établit comme 
suit :

Etablissements Demande de dotation globale de financement

Service des mandataires 
judiciaires à la protection 
des majeurs

Accordée 2023 Proposée 2024 Variation en %

603 016.10 € 620 486.87 € 2.90 %

La variation entre les exercices 2023 et 2024 s’explique par l’augmentation des besoins, suite à la 
revalorisation du point d’indice de 1.5% en juillet 2023 et par diverses mesures règlementaires à 
destination du personnel (revalorisation indemnité transport). 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 035

Demande de Dotation Globale de financement - Service des Mandataires Judiciaires à la 
Protection des Majeurs - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul de la demande de 
dotation globale de financement pour l’année 2024 du service des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et après discussion les membres du Conseil d’Administration adoptent la 
délibération suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Pour l’exercice 2024, la demande de dotation globale de financement s’établit 
comme suit :

2023       2024 Ecart en %
Proposée Proposée

ß DGF Service des Mandataires 
Judiciaires à la protection des majeurs   603 016.10 € 620 486.87 € 2,90

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

035 - Demande de Dotation Globale de financement - Service des Mandataires Judiciaires 
à la Protection des Majeurs - Exercice 2024 - DEL-23-0226

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0222 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire le Repos - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 009
DEL-23-0222

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs suivants pour 
le Centre d’hébergement Temporaire le Repos :

∑ Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de plus de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 71,56 € 74,19 € 3,68

Pour un séjour dépassant 90 jours, les tarifs hébergement prévisionnels égalent les tarifs hébergement 
de l’EHPAD le Repos.

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 26,09 € 26,55 € 1,76
ß GIR 3-4 : 16,54 € 16,84 € 1,81

Pour un séjour dépassant 90 jours, les tarifs dépendance prévisionnels égalent les tarifs dépendance de 
l’EHPAD le Repos.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 009

Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire le Repos - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE UNIQUE : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de plus de 60 ans :

Pour un séjour maximum de 90 jours :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 71,56 € 74,19 € 3,68

Pour un séjour dépassant 90 jours, les tarifs hébergement prévisionnels égalent les tarifs 
hébergement de l’EHPAD le Repos.

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 26,09 € 26,55 € 1,76
ß GIR 3-4 : 16,54 € 16,84 € 1,81

Pour un séjour dépassant 90 jours, les tarifs dépendance prévisionnels égalent les tarifs dépendance 
de l’EHPAD le Repos.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

009 - Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire le Repos - Exercice 2024 - DEL-23-
0222

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0223 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Allocation ''Mineurs en appartements'' accordée aux pensionnaires de la M.E.C.S. 
''Ramel'' - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 042
DEL-23-0223

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du fonctionnement de la Maison d’Enfants à Caractère Social « RAMEL », une 
allocation est accordée aux adolescents faisant partie de l’établissement mais logés en appartement 
afin de couvrir l’ensemble de leurs frais.

Cette allocation a été calculée en annualisant la base mensuelle suivante :
∑ Argent de poche : 40 € / mois.
∑ Coût mensuel de la recharge de la carte TISSEO (actuellement 13,10 €/ mois).
∑ Recharge de téléphone : 15 € / mois.
∑ Hygiène (coiffeur, produits d’hygiène…) : 30 € / mois.
∑ Produits d’entretien : 10 € / mois.
∑ Alimentation : 60 €/ mois pour les petits déjeuners et goûters.

5 € / pour les repas du soir en semaine et pour les repas du week-end.
5 €/ repas extérieurs en semaine le midi si le jeune n’a pas accès à une 
cantine.

L’éducateur en charge de l’adolescent reçoit l’argent et remet un montant hebdomadaire ou 
mensuel au jeune, selon son niveau d’autonomie.

Du fait de la situation des adolescents de la MECS Ramel, deux catégories d’allocation sont prévues, 
chaque jeune appartenant à une seule catégorie en fonction de sa situation. 
Un changement de situation peut intervenir en cours d’année (ex : vacances scolaires où la demi-
pension n’est pas assurée). 

Le budget alimentation est calculé au prorata du nombre de repas pris sur les appartements.
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Les deux catégories sont les suivantes :

1ère catégorie : Jeunes en appartement autonome/semi-autonome et externes dans leurs 
établissements scolaires. L’allocation pour cette catégorie s’élève à 448.10 € et comprend :

∑ Argent de poche : 40 € / mois
∑ Coût mensuel de la recharge de la carte TISSEO (Actuellement 13,10€/ mois).
∑ Recharge de téléphone : 15€ / mois
∑ Hygiène (coiffeur, produits d’hygiène…) : 30€ / mois
∑ Produits d’entretien : 10€ / mois
∑ Alimentation : 60€/ mois pour les petits déjeuners et goûters

5€ / pour les repas du soir en semaine et pour les repas du week-end
5€/ repas extérieur en semaine le midi si le jeune n’a pas accès à une cantine.
[Soit 70€ /semaine (14 repas à 5€)]

2ème catégorie : Les jeunes en appartement autonome/semi-autonome et qui sont demi-
pensionnaires dans leurs établissements scolaires. L’allocation  pour cette catégorie s’élève à 
348.10 € et comprend :

∑ Argent de poche : 40 € / mois
∑ Coût mensuel de la recharge de la carte TISSEO (Actuellement 13,10 €/ mois).
∑ Recharge de téléphone : 15€ / mois
∑ Hygiène (coiffeur, produits d’hygiène…) : 30€ / mois
∑ Produits d’entretien : 10€ / mois
∑ Alimentation : 240€/mois comprenant :

60€/ mois pour les petits déjeuners et goûters
5€/ pour les repas du soir en semaine et pour les repas du week-end

[Soit 45€ /semaine (9 repas à 5€)]

Chaque situation est étudiée au cas par cas. Le pécule sera calculé au prorata en fonction de la date 
d’arrivée du jeune. Chaque repas fourni par le service sera décompté du pécule (-5€ par repas). 

Les jeunes mineurs accueillis percevant des revenus (apprentissage, emplois divers, formation ré-
munérées…) n’ouvriront droit qu’à la partie alimentation de l’allocation (340€ ou 240€ selon la situa-
tion du jeune, externe ou demi-pensionnaire). 

Les jeunes majeurs accueillis sur dérogation de Conseil départemental percevant des revenus, 
n’ouvriront droit à aucune allocation. 

La différence entre les jeunes en appartement autonome et en appartement semi-autonome 
s’entend sur le critère de l’accompagnement éducatif, plus ou moins renforcé selon le niveau 
d’autonomie du jeune. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 042

Allocation ''Mineurs en appartements'' accordée aux pensionnaires de la M.E.C.S. ''Ramel'' 
- Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvé le barème suivant pour le versement d’une allocation « mineurs en 
appartement » mensuelle pour les enfants de la MECS RAMEL à compter du 1er janvier 2024 :

Montant du pécule :
2024

- Catégorie n°1, jeune sans restauration scolaire :        448,10 €             

- Catégorie n°2, jeune avec restauration scolaire :      348,10 €             

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

042 - Allocation ''Mineurs en appartements'' accordée aux pensionnaires de la M.E.C.S. 
''Ramel'' - Exercice 2024 - DEL-23-0223

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0221 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire Olivier - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 010
DEL-23-0221

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement  et du décret d’application du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs suivants pour 
le CHT Olivier :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de plus de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 69,71 € 71,88 € 3,11
ß en chambre à deux lits 62,74 € 64,69 € 3,11

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 26,50 € 26,59 € 0,34
ß GIR 3-4 : 17,38 € 17,43 € 0,29

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 010

Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire Olivier - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de plus de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 69,71 € 71,88 € 3,11
ß en chambre à deux lits 62,74 € 64,69 € 3,11

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß GIR 1-2 : 26,50 € 26,59 € 0,34
ß GIR 3-4 : 17,38 € 17,43 € 0,29

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

010 - Tarification du Centre d'Hébergement Temporaire Olivier - Exercice 2024 - DEL-23-
0221

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0220 1

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification EHPAD Pierre Ducis et Docteur Marie - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 003
DEL-23-0220

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement  et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour les EHPAD Pierre Ducis et Docteur Marie :

∑ Tarifs journaliers « Hébergement » pour les personnes de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- en chambre à un lit 64,51 70,93 9,95

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute-Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » résidents dont le domicile de secours est 
en Haute Garonne :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- DGF Dépendance 729 891,20 € 729 891,20 0,00

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 2 101 928,40 € est proposé à 
2 154 476,61 € soit 2,50 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 003

Tarification EHPAD Pierre Ducis et Docteur Marie - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont adoptés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

• Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » pour les personnes de + de 60 ans :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- en chambre à un lit 64,51 € 70,93 € 9,95

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2024, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute-Garonne :

• Tarification « Dépendance » :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

-DGF Dépendance : 729 891,20 € 729 891,20 € 0,00

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 2 101 928,40 € est proposé à 
2 154 476,61 €, soit 2,50 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

003 - Tarification EHPAD Pierre Ducis et Docteur Marie - Exercice 2024 - DEL-23-0220

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 
Affiché le : 



DEL-23-0219 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Avenant N°1 - Accord cadre relatif à la mise en œuvre, l'hébergement, la 
maintenance, l'acquisition de licences et de nouveaux modules pour une solution  
de gestion de dossiers médicaux.

Rapport : 13 octobre 2023 - 047
DEL-23-0219

Mesdames, Messieurs, 

En date du 08 décembre 2020, le CCAS de Toulouse et CEGEDIM ont conclu un accord-cadre relatif à 
la mise en œuvre, l’hébergement, la maintenance, l’acquisition de licences et de nouveaux modules 
pour une solution de gestion des dossiers médicaux. 

L’accord cadre a été conclu  pour une période initiale d’un an à partir de la date de notification. Il est 
tacitement reconductible par période successive d’un an, pour une durée maximale de reconduction 
de 3 ans, sans que leur durée totale d’exécution n’excède 4 ans.

Par correspondance en date du 25 septembre 2023, le CCAS de Toulouse a été informé par la 
société CEGEDIM des changements du numéro SIRET et adresse postale. 

Compte tenu de ce qui précède, et pour assurer la continuité dans l’exécution de l’accord-cadre 
conclu avec la société CEGEDIM, il y a lieu de conclure l’avenant N°1.

En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver les termes du projet 
d’avenant n°1 et d’autoriser le représentant de l’acheteur à le signer.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 047

Avenant N°1 - Accord cadre relatif à la mise en œuvre, l'hébergement, la maintenance, 
l'acquisition de licences et de nouveaux modules pour une solution  de gestion de dossiers 

médicaux.

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,
Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1ER : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet d’avenant n°1 relatif à 
l’accord cadre relatif à la mise en œuvre, l’hébergement, la maintenance, l’acquisition de licences et 
de nouveaux modules pour une solution de gestion des dossiers médicaux.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse et la 
Directrice Générale en cas d’empêchement à signer ledit avenant, sans incidence financière, ainsi 
que tous les actes y afférents aux effets ci-dessus.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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___

Séance du 13 octobre 2023

047 - Avenant N°1 - Accord cadre relatif à la mise en œuvre, l'hébergement, la 
maintenance, l'acquisition de licences et de nouveaux modules pour une solution  de 

gestion de dossiers médicaux. - DEL-23-0219

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0215 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
le Repos - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 014
DEL-23-0215

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD le Repos :

∑ Tarif journalier prévisionnel  « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à 1 lit 65,55 € 68,17 € 4,00
ß en chambre à 2 lits 59,00 € 61,35 € 3,98

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute-Garonne.
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est le territoire 
de la Haute Garonne :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance 641 983,26 € 641 983,26 € 0,00

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 788 031,09 € est proposé à 
1 832 731,87 € soit 2,50 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0215 2

13 octobre 2023 - 014

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes le 
Repos - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarif journalier prévisionnel  « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

chambre à 1 lit 65,55 € 68,17 € 4,00
chambre à 2 lits 59,00 € 61,35 € 3,98

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2024, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute-Garonne :

- Tarification « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

DGF Dépendance 641 983,26 € 641 983,26 € 0,00

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 788 031,09 € est proposé à 
1 832 731,87 € soit 2,50 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0215 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

014 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
le Repos - Exercice 2024 - DEL-23-0215

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0217 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
les Minimes - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 016
DEL-23-0217

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement  et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD les Minimes :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß T1 bis 65,19 € 69,09 € 5,98
ß Grand T1 bis 69,75 € 73,92 € 5,98

Suite à la réforme de la tarification le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est sur le terri-
toire de la Haute-Garonne :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance : 260 492,80 € 262 892,80 € 0,92

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 742 312,57 € est proposé à 
760 870,39 € soit 2,50 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0217 2

13 octobre 2023 - 016

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes les 
Minimes - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 bis 65,19 € 69,09 € 5,98
Grand T1 bis 69,75 € 73,92 € 5,98

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2024, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute-Garonne :

- Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est sur le 
territoire de la Haute-Garonne :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

DGF Dépendance : 260 492,80 € 262 892,80 € 0,92

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 742 312,57 € est proposé à 
760 870,39 € soit 2,50 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0217 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

016 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
les Minimes - Exercice 2024 - DEL-23-0217

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0213 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Françoise de Veyrinas - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 012
DEL-23-0213

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016 sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD Françoise de VEYRINAS :

∑ Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

Personne seule 69,17 € 76,68 € 10,86

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est le territoire 
de la Haute-Garonne :

2023 2024 Ecart en % 
Accordé Proposé

DGF Dépendance 519 932,80 € 519 932,80 € 0,00

Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 599 419,99 € est proposé à 
1 636 768,99 € soit 2,34 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0213 2

13 octobre 2023 - 012

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Françoise de Veyrinas - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

Tarif journalier prévisionnel  « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :
2023 2024 Ecart en %

Accordé Proposé
- Personne seule 69,17 € 76,68 € 10,86

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2024, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute Garonne :

Tarification « Dépendance » : 2023 2024 Ecart en%
Accordé Proposé

- DGF Dépendance 519 932,80 € 519 932,80 € 0,00

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 599 419,99 € est proposé à
1 636 768,99 € soit 2,34 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0213 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

012 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Françoise de Veyrinas - Exercice 2024 - DEL-23-0213

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0214 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Gaubert - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 013
DEL-23-0214

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD Gaubert :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß Personne seule 69,22 € 76,37 € 10,33

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification prévisionnelle « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours 
est en Haute-Garonne :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance : 440 672,00 € 440 672,00 € 0,00

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 265 377,71 € est proposé à 
1 294 512,18 € soit 2,30 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0214 2

13 octobre 2023 - 013

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Gaubert - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante : 

ARTICLE 1 : Sont adoptés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

Personne seule 69,22 € 76,37€ 10,33

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2024, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est sur le territoire de la Haute Garonne :

- Tarification prévisionnelle « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

DGF Dépendance : 440 672,00 € 440 672,00 € 0,00

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 265 377,71 € est proposé à 
1 294 512,18 € soit 2,30 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0214 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

013 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Gaubert - Exercice 2024 - DEL-23-0214

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0216 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
les Fontaines - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 015
DEL-23-0216

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement  et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD les Fontaines :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels  « Hébergement » Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß en chambre à un lit 65,12 € 67,68 € 3,93
ß en chambre à deux lits 58,61 € 60,92 € 3,94

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018, par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute-Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarifications prévisionnelles « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours 
est en Haute-Garonne :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance : 650 480,00 € 650 480,00 € 0,00

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 781 426,68 € est proposé à 
1 825 962,35 € soit 2,50 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0216 2

13 octobre 2023 - 015

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes les 
Fontaines - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024 les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels « Hébergement » Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

Chambre à un lit 65,12 € 67,68 € 3,93
Chambre à deux lits 58,61 € 60,92 € 3,94

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2024 la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute Garonne :

- Tarifications prévisionnelles « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en%
Accordé Proposé

DGF Dépendance : 650 480,00 € 650 480,00 € 0,00

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 1 781 426,68 € est proposé à 
1 825 962,35 € soit 2,50 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0216 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

015 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
les Fontaines - Exercice 2024 - DEL-23-0216

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0212 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Antoine de Saint Exupéry - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 011
DEL-23-0212

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et du décret d’application 2016-1814 du 21 décembre 2016, sont proposés les tarifs 
suivants pour l’EHPAD Antoine de SAINT-EXUPERY :

∑ Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

ß En chambre à 1 lit 74,78 € 79,84€ 6,77

Suite à la réforme de la tarification, le financement de la dépendance s’effectue depuis le 
1er janvier 2018 par le versement d’une dotation globale dépendance et par la facturation du ticket 
modérateur pour les résidents dont le domicile de secours est sur le territoire de la Haute Garonne. 
Pour les résidents dont le domicile de secours est hors territoire de la Haute Garonne, la tarification 
au prix de journée est maintenue pour tous les GIR.

∑ Tarification « Dépendance » pour les résidents dont le domicile de secours est le territoire 
de la Haute Garonne :

2023 2024 Ecart en
Accordé Proposé

ß DGF Dépendance 608 518,40 € 608 518,40 € 0,00

∑ Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 2 036 450,34 € est proposé à 
2 079 289,60 € soit 2,10 % d’évolution.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0212 2

13 octobre 2023 - 011

Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Antoine de Saint Exupéry - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante :

ARTICLE 1 : Sont proposés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

Tarif journalier prévisionnel « Hébergement » – Personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

en chambre à 1 lit 74,78 € 79,84 € 6,77

ARTICLE 2 : Est adoptée pour l’année 2024, la dotation ci-après pour les résidents dont le domicile de 
secours est le territoire de la Haute Garonne :

Tarification « Dépendance » :
2023 2024 Ecart en %

Accordé Proposé
DGF Dépendance 608 518,40 € 608 518,40 € 0,00

ARTICLE 3 : Le forfait global de soins pérenne qui s'élevait en 2023 à 2 036 450,34 € est proposé à 
2 079 289,60 € soit 2,10 % d’évolution.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0212 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

011 - Tarification de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Antoine de Saint Exupéry - Exercice 2024 - DEL-23-0212

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0205 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Prévisions budgétaires 2024 - Budget Annexe ESMS hors EPRD

Rapport : 13 octobre 2023 - 021
DEL-23-0205

Mesdames, Messieurs, 

Lors du Conseil d’Administration du 22 septembre 2023, les membres du Conseil d’Administration 
ont débattu des orientations budgétaires concernant les budgets des établissements du CCAS pour 
l’exercice 2024.
Le CCAS de la Ville de Toulouse, qui est gestionnaire d’établissements et de services sociaux et 
médico-sociaux, doit approuver le budget annexe prévisionnel au plus tard le 31 octobre de l’année 
précédant l’exercice concerné. 

Ce budget se compose des budgets des établissements suivants :

La Résidence autonomie Jolimont
La Résidence autonomie l'Ormeau
La Résidence autonomie Saint Louis
La Résidence autonomie Colombette
La Résidence autonomie Sept Deniers
La Résidence autonomie Tounis
L'Accueil de Jour Asnières
L'IME Montaudran
La MECS Ramel
Le Centre Maternel Sainte-Lucie
Le CHRS "Maison des Allées"
Le Service de Soins Infirmiers à Domicile
Le Service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM)

A partir des objectifs exposés lors de cette séance, un projet de budget annexe prévisionnel pour 
l’exercice 2024 a été élaboré. 
Au vu de ces éléments, le projet du budget prévisionnel 2024 du budget annexe ESMS hors EPRD est 
soumis à l’adoption du Conseil d’administration après avoir été présenté par la Vice-Présidente.

Le budget annexe prévisionnel 2024 détaillé du CCAS est joint à la présente délibération.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0205 2

13 octobre 2023 - 021

Prévisions budgétaires 2024 - Budget Annexe ESMS hors EPRD

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après présentation par la Direction des dépenses et des recettes prévisionnelles inscrites à la section 
d’investissement et d’exploitation,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Conformément aux états de développement par groupes budgétaires en dépense et en 
recette pour la section d’investissement et d’exploitation, les prévisions budgétaires 2024 du Budget 
annexe ESMS hors EPRD du CCAS s’établissent conformément au document joint à la présente 
délibération.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration adopte le budget prévisionnel du budget annexe ESMS hors 
EPRD du CCAS, pour l’année 2024.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0205 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

021 - Prévisions budgétaires 2024 - Budget Annexe ESMS hors EPRD - DEL-23-0205

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023





















DEL-23-0211 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification - Résidence Autonomie - L'Ormeau - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 025
DEL-23-0211

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 
27 mai 2016, sont proposés les tarifs suivants pour la Résidence Autonomie l’Ormeau :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- T1 53,27 € 58,13 € 9,12
- T1 BIS 56,99 € 62,20 € 9,14

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- GIR 3-4 : 21,25 € 22,29 € 4,89

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0211 2

13 octobre 2023 - 025

Tarification - Résidence Autonomie - L'Ormeau - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

- Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 53,27 € 58,13 € 9,12
T1 BIS 56,99 € 62,20 € 9,14

- Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 21,25 € 22,29 €     4,89

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0211 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

025 - Tarification - Résidence Autonomie - L'Ormeau - Exercice 2024 - DEL-23-0211

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0207 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Prix de journée prévisionnel - M.E.C.S ''Ramel'' - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 033
DEL-23-0207

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016, sont proposés les prix de journée inscrits 
ci-dessous, applicables au 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation des tarifs par Monsieur le 
Président du Conseil départemental.

2023                         2024                              Ecart en %

Accordé                   Proposé 

ß MECS Ramel                                               244.72 €                   313.27 €                           28.01

ß Placement à domicile (18 places)           70.53 €                     72.42 €                              2.68

Les fortes variations entre les exercices 2023 et 2024 sur la MECS Ramel, s’expliquent par la reprise 
du déficit 2022 de l’établissement, par la prise en compte de la hausse de 1.5% du point d’indice in-
tervenue en juillet 2023 et par la revalorisation de certains postes budgétaires du fait de l’inflation 
actuelle. Ces intégrations font augmenter les prix de journée de l’établissement afin de couvrir 
l’ensemble des dépenses de la MECS RAMEL.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0207 2

13 octobre 2023 - 033

Prix de journée prévisionnel - M.E.C.S ''Ramel'' - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des prix de journée pour l’année 2024,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptées pour l’année 2024 les propositions de prix de journée inscrites, ci-
dessous, applicables au 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation des tarifs par Monsieur le Pré-
sident du Conseil Départemental :

Accordé 2023               Proposé 2024                Variations en %

MECS RAMEL 244.72                           313.27                              + 28.01
Placement à domicile (18 places)       70.53                            72.42                                 + 2.68

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0207 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

033 - Prix de journée prévisionnel - M.E.C.S ''Ramel'' - Exercice 2024 - DEL-23-0207

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0210 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Tarification - Résidence Autonomie - La Colombette - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 022
DEL-23-0210

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement et des décrets d’application 2016-1815 du 21 décembre 2016 et 2016-696 du 
27 mai 2016, sont proposés les tarifs suivants pour la Résidence Autonomie la Colombette :

∑ Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans »

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- T1 61,18 € 64,05 € 4,69
- T1 bis 69,74 € 73,02 € 4,70
- T1 bis couple/personne 48,95 € 51,24 € 4,68

∑ Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance »  

2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

- GIR 3-4 : 20,83 € 21,56 € 3,50

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0210 2

13 octobre 2023 - 022

Tarification - Résidence Autonomie - La Colombette - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des tarifs pour l’année 2024, les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la 
délibération suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont adoptés pour l’année 2024, les tarifs ci-après :

• Tarifs journaliers prévisionnels personnes âgées de + de 60 ans » :
2023 2024 Ecart en %
Accordé Proposé

T1 61,18 € 64,05 € 4,69
T1 bis 69,74 € 73,02 € 4,70
T1 bis couple/personne 48,95 € 51,24 € 4,68

• Tarifs journaliers prévisionnels « Dépendance » :
2023 2024           Ecart en %
Accordé Proposé

GIR 3-4 : 20,83 € 21,56 € 3,50

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0210 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

022 - Tarification - Résidence Autonomie - La Colombette - Exercice 2024 - DEL-23-0210

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0206 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Prix de journée prévisionnel - Centre Maternel - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 032
DEL-23-0206

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016, est proposé, pour le Centre Maternel, le 
prix de journée inscrit ci-dessous, applicable au 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation des 
tarifs par Monsieur le Président du Conseil départemental.

2023                           2024                         Ecart en %

Accordé                      Proposé

ß Centre Maternel                                              188.91 € 191.80 €                           1.53

Le tarif proposé en 2024 correspond au tarif validé par les services du Conseil départemental de la 
Haute-Garonne suite à la reconstruction du Centre Maternel sur le site de l’ancien EHPAD Les Tou-
relles dont l’ouverture est prévue courant 2024.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0206 2

13 octobre 2023 - 032

Prix de journée prévisionnel - Centre Maternel - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul des prix de revient et 
des prix de journée pour l’année 2024 les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter 
la délibération suivante :

ARTICLE UNIQUE : Est adoptée pour l’année 2024, la proposition de prix de journée inscrite, ci-
dessous, applicable au 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du tarif par Monsieur le Prési-
dent du Conseil Départemental :

2023                                 2024                     Ecart en %                                                     
Accordé                            Proposé

Centre Maternel  188.91 € 191.80 €  1.53

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0206 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

032 - Prix de journée prévisionnel - Centre Maternel - Exercice 2024 - DEL-23-0206

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0209 1

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Remboursement des frais de restauration des accompagnants aux sorties des 
personnes âgées - CTMR - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 004
DEL-23-0209

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des sorties personnes âgées, il est fait appel à des accompagnants issus des établisse-
ments ou à des bénévoles afin d’assurer le transport et la sécurité des résidents.

Conformément à l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission, le taux de rem-
boursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas est fixé à 15.25 euros par repas. Les ac-
compagnants sont donc remboursés à hauteur de ce montant. Cette situation crée une disparité 
entre les résidents et les accompagnants, mais également des tensions lors des sorties. Les per-
sonnes âgées ne comprennent pas qu’un repas différent soit servi aux accompagnants. 

En vertu de l’article 7-1 du décret 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics, modifié par le décret 2007-23 du 05 janvier 2007, il est possible de fixer des 
règles dérogatoires aux taux d’indemnités : « Le Conseil d’Administration fixe, pour une durée limitée 
lorsque l’intérêt du service l’exige et pout tenir compte de situations particulières, des règles déroga-
toires aux taux des indemnités de missions. Elles ne pourront en aucun cas conduire à rembourser 
une somme supérieure à celle effectivement engagée ».

En conséquence, afin de préserver la réussite de ces sorties qui doivent rester un moment de convi-
vialité pour tous, il est proposé au Conseil d’Administration du CCAS, que le montant du rembourse-
ment des frais de restauration des accompagnants soit identique au montant du repas fixé pour la 
sortie des résidents du secteur personnes âgées, soit un montant maximum de 30 euros par repas, et 
ce jusqu’au 31 décembre 2024. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0209 2

13 octobre 2023 - 004

Remboursement des frais de restauration des accompagnants aux sorties des personnes 
âgées - CTMR - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles
Vu le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités locales et établissements
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le montant du remboursement des frais de restauration des accompagnants est iden-
tique au montant du repas fixé pour chaque sortie des résidents du secteur personnes âgées du CCAS 
de Toulouse, soit un montant maximum de 30 euros, et ce jusqu’au 31 décembre 2024. 

ARTICLE 2 : Madame la Vice-Présidente du CCAS et Monsieur le Receveur de la Recette des Finances 
de Toulouse sont chargés de l’application de la présente délibération. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0209 3

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

004 - Remboursement des frais de restauration des accompagnants aux sorties des 
personnes âgées - CTMR - Exercice 2024 - DEL-23-0209

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 
Affiché le : 



DEL-23-0204 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Prestation restauration des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 
2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 028
DEL-23-0204

Mesdames, Messieurs, 

Au nombre des prestations fournies aux personnes âgées logées dans les Résidences Autonomie Sept 
Deniers et Tounis, gérées par le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, figure la prestation 
de service « Restauration », comprenant les repas de midi et du soir, servis en salle à manger dans 
chaque établissement.

Les tarifs restauration de midi à 8,00 € et du soir à 3,90 € en 2023 sont portés respectivement à 
8,25 € et 4,00 € en 2024, compte tenu de l’évolution des prix des fournitures et services composant 
cette prestation dans les deux établissements précités.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0204 2

13 octobre 2023 - 028

Prestation restauration des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les tarifs restauration des Résidences Autonomie SEPT-DENIERS et TOUNIS sont 
fixés, à compter du 1er janvier 2024, comme suit :

->  8,25 € pour le repas de midi contre 8,00 € en 2023, soit une évolution de 3,13 %.

->  4,00 € pour le repas du soir contre 3,90 € en 2023, soit une évolution de 2,56 %.

Globalement le tarif restauration s’élève à 12,25 € en 2024 contre 11,90 € en 2023 soit une évolution 
de 2,94 %.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0204 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

028 - Prestation restauration des Résidences Autonomie Sept Deniers et Tounis - Exercice 
2024 - DEL-23-0204

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0203 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Fixation redevances locatives des EHPAD - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 018
DEL-23-0203

Mesdames, Messieurs, 

Le montant des loyers retenu pour l’année 2024 dans les Etablissements d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes, financés grâce à des PLS, tient compte de l’évolution des prix et 
services dans le secteur locatif. Les redevances locatives sont fixées comme suit, à compter 
du 1er janvier 2024.

Ces bases servent également de dépôt de garantie aux établissements :

2023 2024 %
EHPAD LOUIS DOUSTE-BLAZY :
T1 : 539 € 545 € 1,1

EHPAD ANTOINE DE SAINT-EXUPERY :
T1 : 539 € 545 € 1,1

EHPAD FRANÇOISE DE VEYRINAS :
T1 : 429€ 434 € 1,1

EHPAD LES MINIMES:
T1bis : 539 € 545 € 1,1
Grand T1bis : 590 € 597 € 1,1

EHPAD GAUBERT:
T1bis : 410 € 414 € 1,1

EHPAD LES FONTAINES:
T1bis : 410 € 414 € 1,1

EHPAD LE REPOS:
T1bis : 410 € 414 € 1,1

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0203 2

13 octobre 2023 - 018

Fixation redevances locatives des EHPAD - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les montants des redevances locatives et des dépôts de garantie dans les 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes sont fixés comme suit, à compter 
du 1er janvier 2024 :

2023 2024 %

EHPAD LOUIS DOUSTE-BLAZY :
T1 : 539 € 545 € 1,1

EHPAD ANTOINE DE SAINT-EXUPERY : 
T1 : 539 € 545 € 1,1

EHPAD FRANÇOISE DE VEYRINAS :
T1 : 429€ 434 € 1,1

EHPAD LES MINIMES:
T1bis : 539 € 545 € 1,1
Grand T1bis : 590 € 597 € 1,1

EHPAD GAUBERT:
T1bis : 410 € 414 € 1,1

EHPAD LES FONTAINES:
T1bis : 410 € 414 € 1,1

EHPAD LE REPOS:
T1bis : 410 € 414 € 1,1

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0203 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

018 - Fixation redevances locatives des EHPAD - Exercice 2024 - DEL-23-0203

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



DEL-23-0202 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Demande de dotation globalisée - Institut Médico-Educatif Montaudran - Exercice 
2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 031
DEL-23-0202

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre du décret 2016-1815 du 21 décembre 2016 et avec le passage à une dotation globali-
sée depuis le 1er janvier 2021, la demande de dotation globalisée pour l’IME Montaudran en 2024 
s’établit comme suit :

2023                    2024                                Ecart en %

Accordée                           Demandée

ß IME Montaudran 5 524 519.13 €            6 061 508.81 €                   9.72

La forte variation entre les exercices 2023 et 2024 s’explique par le renouvellement des demandes de 
création de 15.75 ETP pour faire face à l’accueil croissant d’enfants polyhandicapés et pour per-
mettre à l’établissement de continuer à assurer la qualité de la prise en charge des enfants accueillis.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-23-0202 2

13 octobre 2023 - 031

Demande de dotation globalisée - Institut Médico-Educatif Montaudran - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après examen et discussion des dépenses prévisionnelles entrant dans le calcul de la demande de 
dotation globalisée pour l’année 2024 de l’IME Montaudran,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Pour l’exercice 2024, dans l’attente de la fixation de la dotation globalisée par Monsieur 
le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, la demande de dotation globalisée de l’IME 
Montaudran s’établit comme suit :

2023 2024 Ecart en %
Accordée Demandée 

IME MONTAUDRAN 5 524 519.13€ 6 061 508.81€ 9.72

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0202 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

031 - Demande de dotation globalisée - Institut Médico-Educatif Montaudran - Exercice 
2024 - DEL-23-0202

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023
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PROPOSITION BUDGETAIRE 2024

BUDGET PRINCIPAL - BUDGETS ANNEXES 
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Introduction Générale BP 2024

Intégration des mesures légales obligatoires 
et conventionnelles avec les tarificateurs

Intégration des résultats 2022 votés

Eléments du DOB du 22/09/2023

Présentation de l’équilibre général du Budget prévisionnel 2024

Présentation détaillée du Budget Principal

Présentation détaillée des Budgets Annexes

SOMMAIRE

BUDGET PRIMITIF 2024
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PRESENTATION DE 
L’EQUILIBRE 
GENERAL DU 

BUDGET PRIMITIF
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Exploitation 

Courante; 15%

Personnel; 75%

Structure; 10%

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Dépenses de personnel + 4 % Autres dépenses de 4% en 
moyenne

Mesures du GVT, PPCR et RIFSEEP (SMIC, 
Valeur point indice, Ségur social)
Dont augmentation d’indices et de valeur de Juillet 
2023 et Janvier 2024.
Injection des dotations soins issues de la 
ventilation du PATHOS sur le secteur PA           
(attention crédits bloqués sur 2 ans)

Demandes de créations postes auprès 
des tarificateurs

Forte hausse des Fluides +10%, contrats en 
groupement de commande Mairie prévu à+40% 

depuis 2021
baisse progressive du bouclier tarifaire de d’Etat.

Intégration de la subvention ville à 5,4% net
essentiellement sur le personnel et Fluides

Une forte hausse inflationniste des dépenses
alimentaires et d’entretien des locaux.+5%

Transfert de la Crèche Sainte Lucie  à la 
Mairie au 1/09/2024.
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BP 2024 : MESURES PHARES
Transfert de la Crèche Sainte Lucie du CCAS à la Mairie de Toulouse au 
1er Septembre 2024.

Restructuration et ouverture du Centre Parental sur le site de Lardenne 
avec une mini crèche dédiée premier semestre 2024.

Application de la nouvelle subvention CCAS-Mairie Toulouse
Ajustement annuel de l’enveloppe dont 5,4% net pour 2024.

L’année 2024 sera préparatoire à la mise en place des Contrats
Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens dans les EHPAD.

Handicap, les établissements de ce secteur devront intégrer un CPOM et 
répondre à la logique EPRD. 

Les investissements fonctions supports sont contraints par le montant 
des ventes de patrimoines afin de préserver l’épargne pour les 
établissements et services au public.

Suite au « Ségur de la Santé - Social», l’accord prévoit, entre autre, une revalorisation 
de 49 points par agent titulaire ou contractuel par mois soit  4500€ brut par an en année pleine
pour les travailleurs sociaux. 
Une revalorisation de la valeur du point et des grilles indiciaires en année pleine.
Hausse du SMIC
Hausse des taux d’intérêts 
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BP 2023 : Présentation Budgétaire
BUDGET PRINCIPAL « C1 » Etablissements non ESMS:

•Aide et Action Sociale
•Petite Enfance
•Fonctions supports
•Pôle Séniors

BUDGET ANNEXE « C2 » tous ESMS:
•Personnes Âgées
•Insertion
•Handicap
•Enfance et mères

BUDGET ANNEXE «C2 » ESMS pour 
Personnes Âgées soumis au CPOM

•EHPAD
•PUV

BUDGET ANNEXE « C4 » ESMS non 
encore soumis au CPOM

BUDGET PRINCIPAL « C3» : ESMS du CTMR soumis au CPOM
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DEPENSES ET RECETTES BUDGET CCAS GLOBAL

Remarques :
Une croissance globale de 
13,74% dont 7,59% hors 
MIAE (contre 5,4% en 2022).

• Intégration du marché 
de nuitées d’hôtels au 
budget principal.

• Augmentation du 
marché à 11 000 000€ au 
lieu de 7,5 Millions en 
2022.

• Intégration de la 
subvention Mairie à 
5,4% corrigé au budget 
principal.

• Stabilisation des recettes 
issues des évaluations 
pathos 2019 pour les 
EHPAD. Et leurs 
dépenses de personnel 
correspondants.

• Intégration des reprises 
de résultats 2022 large 
déficit sur le titre IV

• Ajustement de la 
participation des 
établissements aux 
services communs

• Ces chiffres seront 
détaillés par budget.

Dépense

GROUPE FONCTIONNELS CA 2022 BP 2023 BE 2023 BP 2024

Ecart 
Autorisé/ 
Demandé

1- Exploitation Courante 5 836 410,01 5 037 600,82 5037600,82 5 599 370,53 11,15%

2-Personnel 28 816 974,14 13 367 798,31 13367798,31 13 963 158,09 4,45%

3-Structure 12 056 123,33 8 268 051,66 8 268 051,66 12 648 957,00 52,99%

GROUPE I DEPENSES -
Dépenses afférentes à 
l'exploitation 7 219 300,20 7 720 642,43 7238222,64 7 942 074,72 9,72%

GROUPE II DEPENSES -
Dépenses afférentes au 
personnel 40 344 418,66 38 683 750,11 38471886,32 41 072 880,53 6,76%

GROUPE III DEPENSES -
Dépenses afférentes à la 
structure 5 457 251,77 6 453 148,89 6321381,64 7 210 579,13 14,07%

GROUPE III RECETTES -
Produits financiers et 
produits non encaissables 0,00 0 0,00

Résultats reportés 0,00 555 888,65 142 918,928 1 242 087,26 877,64%

Somme : 99 730 478,11 80 086 880,87 78 847 860,31 89 679 107,26 13,74%

Recette

GROUPE FONCTIONNELS CA 2022 BP 2023 BE 2023 BP 2024

Ecart 
Autorisé/ 
Demandé

1-Participations 
Etéblissements et Usagers 8 409 919,81 4 452 071,09 4452071,09 5 388 516,37 21,03%

2-Remb Personnel 284 405,98 264 269,98 264269,98 226 921,53 -14,13%

3-Subventions et 
Particpations Coll. 36 916 796,76 21 829 855,26 21 829 855,26 26 558 532,26 21,66%

4-Autres dont prévoyance 1 136 001,15 127 254,46 127254,46 37 515,46 -70,52%

GROUPE III RECETTES -
Produits financiers et 
produits non encaissables 1 219 388,84 681 594,67 681594,67 600 917,67 -11,84%

GROUPE II RECETTES -
Autres produits relatifs à 
l'exploitation 2 661 682,68 1 738 298,92 1777538,92 1 828 402,22 2,86%

GROUPE I RECETTES -
Produits de la tarification 48 392 939,06 50 980 836,49 49516592,59 55 025 601,75 11,13%

Résultats reportés 0,00 12 700,00 198683,34 12 700,00 -93,61%

Somme : 99 021 134,28 80 086 880,87 78 847 860,31 89 679 107,26 13,74%
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Tarifications; 60%

Participations; 3%

Dotations; 15%

Dotation Ville; 14%

Amortissements; 
1,20%

Remb Prev; 3,30%

Autres; 3%

LES RECETTES DE FONTIONNEMENT 

Prépondérance des recettes de tarification pour

les budgets annexes et la  quasi disparition des 
participations familiales  et PSU du fait du 

transfert des crèches.
Prépondérance de la subvention Ville sur le budget principal 

(47% du Budget Principal et 14% du

pour 12 945 000 euros soit +5,4%hors prestation numérique)
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LES PARTS DEMANDEES PAR FINANCEURS

LES RECETTES DE FONTIONNEMENT 

À noter une prévision de diminution nouvelle répartition des financements Mairie 
avec le transfert des crèches

Maintien des financements des autres tarificateurs ( notamment Etat/ SIAO)
Variation des financements du CD31 sur la dépendance et de l’ARS sur le soin

ARS 

AUTOFINANCEMENT  

CAF
CONSEIL DEPARTEMENTAL

DIVERS

ETAT

REMB PRESTATION 
USAGERS 
VILLE

4%

0.58%

24%

20.62%

1.22%

0.23%

11.63%

21.70%

14%

REMB PREVOYANCE 2.02%
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L’INVESTISSEMENT 

Une année de transition avant le démarrage des grands travaux du 
nouveau PPI -2021-2026

Finalisation des Chantiers de la résidence autonomie Tounis et du Centre 
Maternel

Etudes sur les autres chantiers PPI
CHRS Pont Vieux sur site de Bonnefoy- MECS Ramel

Siège - EHPAD Varsovie
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PRESENTATION 
DU BUDGET 
PRINCIPAL
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SECTEURS DOMINANTS

Intégration du marché nuitées d’hôtels 
2024

Sortie des crèches du périmètre CCAS –
sortie de Sainte Lucie- 8 mois d’activité en 
2024

Réajustement SMIC et point indice

SIAO reconduction 2023 négociation en 
cours convention 2024.

Forte Augmentation budget Nuitées 
MIAE à 11 000 000€ / annuel

-Mise à niveau pour l’informatisation 
Réajustement et organisation des 
fonctions supports;

PRESENTATION GENERALE PAR POLITIQUE PUBLIQUE

AIDE ET ACTIONS SOCIALES

LES FONCTION SUPPORTS

CA 2 022 BE 2023 BP 2024 Ecart

Accès aux Droits 11 244 585,17 9263551,5 13792328,51 48,89%

Lutte contre l'exclusion 2 610 331,25 2377719,1 2385435,82 0,32%

Personnes Agées 988 652,54 1120789,5 1082466,3 -3,42%

Petite Enfance 17 039 214,06 1786621,39 1415203,43 -20,79%

Ressources et moyens 14 826 724,46 12124769,3 13522051,56 11,52%

Somme : 46 709 507,48 26 673 450,79 32 197 485,62 20,71%
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Investissement Budget Principal

2024

Travaux à réaliser

300 000

Services support

Siège
Chaudière : 

Logement concierge

100 000

40 000

Provision pour 

véhicule DSTP

Vélos + Jardins+ 

scooter
35 000

Provision pour 

renouvellement Matériel 

Mobilier siège

Mobilier/Matériel 

Atelier, Jardins, 

Transport, Magasin

40 000

Patrimoine Privé

Château Casselardit

+ magasin blanchisserie ?
Déménagement du 

SIAO 
20.000€

EHPAD DUCIS

Vide sanitaire 

Ascenseur :  

15 000

50 000

300 000
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PRESENTATION DU 
BUDGET ANNEXE 

C2
(Etablissements ESMS personnes âgées 

soumis au CPOM)
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•Secteur personne âgées uniquement

•Intégration des mesures légales de 
personnel ( Ségur et grand âge)  EHPA

•Intégration de l’évolution des dotations 
dépendances par établissement

•À noter les demandes d’évolution de tarifs 
ont été augmentées autour entre 3 et 4% sur 
la plupart des établissements pour signaler 
au conseil départemental le manque de 
moyens sur l’hébergement suite à la forte 
implication de l’ARS sur le secteur du soin.

• fin d’intégration des nouvelles dotations 
soins issues de l’évaluation du PATHOS 2019

PRESENTATION GENERALE PAR POLITIQUE PUBLIQUE

CA 2 022 BE 2023 BE 2024 Ecart

Accès aux Droits 3 500,00  - -

Lutte contre l'exclusion 7 159,00  - 7 097,00  

Opérations globalisées - - -

Personnes Agées 28 410 983,51  28 780 914,60  29 799 095,55  3,54%

Personnes handicapées - - -

Somme : 28 421 642,51  28 780 914,60  29 806 192,55  3,56%
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Investissement Budget ESMS

2024 Travaux à réaliser

500 000Euros 

CHT le Repos Remplacement Clim

Autocom

15 000

25 000

CHT Olivier Réfection douche+ Vasques 20 000

EHPAD Antoine de Saint 

Exupéry

Organigramme clés

Local vélos 

10 000

10 000

EHPAD Françoise de Verinas Portes PASA

Groupes froids remplacement

Facade

Travaux divers

6 500

15 000

20 000

25 000

EHPAD GAUBERT Remplacement des clim
Bac à graisse 
Baie sécurité

30 000

10 000

20 000

EHPAD Le Repos Mobilier
Clim niveau 4
Vide sanitaire

Ascenseur 

10.000

15 000

20 000

20 000

EHPAD Les FONTAINES Ascenseurs 100 000

EHPAD Louis Douste BLAZY Travaux 20 000

EHPAD Les Minimes Chaufferie
Clim

120 000

10 000

TOTAL TOUT COMPRIS 500 000.00
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PRESENTATION DU 
BUDGET ANNEXE 

C4
(Etablissement ESMS hors CPOM)
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•Nouveau budget crée en 2020 pour séparer les 
établissements hors périmètre du CPOM.

•Intégration des mesures légales de personnel 
dont mesures issues du « Ségur Social » +230 €
brut mensuels pour les ASE en année pleine.

•Des demandes supplémentaires au vu des 
besoins du secteur exclusion CHRS (+30%) et 
des baisses de dotations

•Demandes de postes supplémentaires sur 
l’IME.

•À noter les évolutions de tarifs ont été laissées 
avec les demande de besoin réels selon le débat 
d’orientation budgétaire afin de créer une prise 
de conscience des besoins chez les tarificateurs –
Etat et Conseil Départemental

PRESENTATION GENERALE PAR POLITIQUE PUBLIQUE

CA 2 022 BE 2023 BP 2024 Ecart

Accès aux Droits 677 332,80  664 016,10  686 486,87  3,38%

Lutte contre l'exclusion 10 816 829,93  10 319 147,08  13 382 099,40  29,68%

Personnes Agées 6 834 019,90  6 603 704,08 7 253 725,48  10,11%

Personnes handicapées 6 271 145,49  5 806 627,66  6 339 117,34  9,17%

Somme : 24 599 328,12  23 393 494,92 27 661 429,09  18,32%
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Investissement Budget ESMS HORS CPOM

2024
300 000

Travaux à réaliser

CHRS Pont Vieux réfection de chambres + mobilier 15.000€

CHRS Antipoul Chaufferie

Monte charge

60 000

50 000

EHPA Colombette Chaufferie 50 000

EHPA Jolimont petits travaux mobilier

25.000e pour 1 sdb/an + clim

25.000€

EHPA L’ORMEAU petits travaux mobilier 5.000€

EHPA SAINT LOUIS petits travaux mobilier 5.000€

EHPA 7 DENIERS petits travaux mobilier

/Portail

20.000€

ESE Bonnefoy petits travaux mobilier 5000

IME MONTAUDRAN + petits travaux sécurité (portes..) 

+ mobilier et matériel

30 000

20 000

MECS Le RAMEL mobilier et matériel 10 000

TOTAL TOUT COMPRIS 300 000
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PROPOSITION BUDGETAIRE 2024

CTMR 

C.T.M.R.
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PRESENTATION DE L’EQUILIBRE GENERAL DU 
BUDGET PREVISIONNEL 2024

Dépense

GROUPE FONCTIONNELS CA 2022 BP 2023 BE 2023 BP 2024
Ecart Autorisé/ 
Demandé

GROUPE I DEPENSES -

Dépenses afférentes à 

l'exploitation 1 068 019,25 1 073 409,55 1021395,78 1 143 450,27 11,95%

GROUPE II DEPENSES -

Dépenses afférentes au 

personnel 4 475 579,87 4 067 223,80 4037335,89 4 201 310,67 4,06%

GROUPE III DEPENSES -

Dépenses afférentes à la 

structure 629 718,42 306 734,10 307540,11 253 778,07 -17,48%

0,00 0 0,00

Somme : 6 173 317,54 5 447 367,45 5366271,78 5 598 539,01 4,33%

Recette

GROUPE FONCTIONNELS CA 2022 BP 2023 BE 2023 BP 2024
Ecart Autorisé/ 
Demandé

GROUPE III RECETTES -

Produits financiers et produits 

non encaissables 188 290,33 19 091,00 19086,36 16 840,85 -11,76%

GROUPE II RECETTES -

Autres produits relatifs à 

l'exploitation 337 041,86 169 734,15 169734,15 127 023,63 -25,16%

GROUPE I RECETTES -

Produits de la tarification 5 555 199,02 5 250 542,30 5169451,27 5 454 674,53 5,52%

0,00 8 000,00 8000 0,00 -100,00%

Somme : 6 080 531,21 5 447 367,45 5366271,78 5 598 539,01 4,33%
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Tarification; 

96%

Produits 

financier et 

Amort; 0,30%

Autres 

Produits; 

2,70%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Prépondérance des recettes de tarification 

À noter une évaluation pathos faible en 2019 sur 
sur Pierre Ducis qui implique des dotations de soins
à évolution faibles .

Tarification selon les normes de convergence EPRD
(baisse du forfait dépendance en fonction de bases 
nationales)

Exploitation

19%
Structure

6%

Personnel

75%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

•Intégration des mesures légales de personnel ( Ségur 
et grand âge)

•Intégration de l’évolution des dotations dépendances 
par établissement

•À noter les demandes d’évolutions de tarifs ont été 
augmentées autour 5,2% sur les établissements pour 
signaler au conseil départemental le manque de 
moyens sur l’hébergement suite à la forte implication 
de l’ARS sur le secteur du soin.

• fin d’intégration des nouvelles dotations soins 
issues de l’évaluation du PATHOS 2019
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INVESTISSEMENT

L’année 2024 est essentiellement axée sur des mises en conformité et du 
renouvellement de matériel

Budget Principal:

EHPAD DR Marie –entretien-mise normes pour 2024

EHPAD Pierre Ducis n’a pas d’investissement propre, il est mis à disposition 
par le CCAS.
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Liste des délibérations

EHPAD P. DUCIS et DOCTEUR 
MARIE 2023 2024

Prix de journée chambre à 1 lit 64,73 70,93 9,68 %

DEPENDANCE 

DGF Dépendance 729 891,20 729 891,20 0 %

SOINS

FORFAIT DE SOINS 1 964 603,40 2 017 151,61 2,6 %

















DEL-23-0201 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Primitif 2024 du CCAS - Budget Principal

Rapport : 13 octobre 2023 - 001
DEL-23-0201

Mesdames, Messieurs, 

Lors du Conseil d’Administration du 22 septembre 2023, les membres du Conseil d’Administration 
ont débattu des orientations budgétaires pour le CCAS pour l’exercice 2024.

A partir des objectifs exposés, lors de cette séance, un projet de budget principal primitif pour 
l’exercice 2024 a été élaboré et est soumis à l’adoption du Conseil d’Administration en vertu de 
l’article L1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le projet de Budget Primitif de l’exercice 2024 du budget principal est présenté par la Vice-
Présidente, conformément au document joint à la présente délibération.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 001

Budget Primitif 2024 du CCAS - Budget Principal

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif au Budget Primitif du Budget Principal du CCAS ainsi que les 
explications en réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que 
les sommes prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du Centre 
Communal d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Le Budget Primitif du Budget Principal du CCAS pour l’exercice 2024 est arrêté 
conformément aux documents en annexes à la présente délibération, détaillé par comptes pour les 
sections d’investissement et de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

001 - Budget Primitif 2024 du CCAS - Budget Principal - DEL-23-0201

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023

















DEL-23-0200 1

CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Prévisionnel du CTMR - Année 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 002
DEL-23-0200

Mesdames, Messieurs, 

Lors du Conseil d’Administration du 22 septembre 2023, les membres du Conseil d’Administration 
ont débattu des orientations budgétaires concernant le CTMR pour l’exercice 2024.

De plus, le Centre Toulousain des Maisons de Retraite, qui est gestionnaire d’établissements et de 
services sociaux et médico-sociaux, doit approuver le budget prévisionnel 2024 au plus tard le 
31 octobre de l’année précédant l’exercice concerné. 

A partir des objectifs exposés, lors de cette séance, un projet de Budget Prévisionnel pour l’exercice 
2024 a été élaboré. 

Le projet de Budget Prévisionnel 2024 est soumis à l’adoption du Conseil d’Administration après 
avoir été présenté par la Vice-Présidente.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 002

Budget Prévisionnel du CTMR - Année 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après présentation par la Direction des dépenses et des recettes prévisionnelles inscrites à la section 
d’investissement et d’exploitation, après examen et discussion, les membres du Conseil 
d’Administration décident d’adopter la délibération suivante :

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Conformément aux états de développement par groupes budgétaires en dépense et en 
recette pour la section d’investissement et d’exploitation, les prévisions budgétaires 2024 du CTMR 
s’établissent conformément au document joint en annexe à la présente délibération.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration adopte le Budget Prévisionnel du CTMR, pour l’année 2024.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE TOULOUSAIN DES MAISONS DE RETRAITE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

002 - Budget Prévisionnel du CTMR - Année 2024 - DEL-23-0200

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 
Affiché le : 



DEL-23-0199 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Budget Prévisionnel du Budget Annexe ESMS - Exercice 2024

Rapport : 13 octobre 2023 - 008
DEL-23-0199

Mesdames, Messieurs, 

Lors du Conseil d’Administration du 22 septembre 2023, les membres du Conseil d’Administration 
ont débattu des orientations budgétaires concernant le budget annexe ESMS du CCAS pour l’exercice 
2024.

Le CCAS de la ville de Toulouse, qui est gestionnaire d’établissements et de services sociaux et médi-
co-sociaux, doit approuver le budget annexe prévisionnel au plus tard le 31 octobre de l’année pré-
cédant l’exercice concerné. 

A partir des objectifs exposés, lors de cette séance, un projet de budget annexe prévisionnel pour 
l’exercice 2024 a été élaboré. 

La loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, prévoit que les 
établissements qui composent un même Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) doi-
vent être gérés au sein d’un même budget annexe. En 2024, un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de 
Moyens doit être signé pour les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
du CCAS et les centres d’hébergement temporaire du CCAS.

Par conséquent, les prévisions budgétaires 2024 du budget annexe ESMS sont les prévisions budgé-
taires des établissements suivants :

∑ EHPAD Les Fontaines

∑ EHPAD Le Repos

∑ EHPAD Gaubert

∑ EHPAD Françoise de Veyrinas

∑ EHPAD Louis Douste-Blazy 

∑ EHPAD Les Minimes

∑ EHPAD Saint Exupéry

∑ CHT Le Repos

∑ CHT Olivier
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Au vu de ces éléments, le projet prévisionnel 2024 est soumis à l’adoption du Conseil 
d’Administration après avoir été présenté par la Vice-Présidente.

Le budget annexe prévisionnel 2024 détaillé du CCAS est joint à la présente délibération.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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13 octobre 2023 - 008

Budget Prévisionnel du Budget Annexe ESMS - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après présentation par la Direction des dépenses et des recettes prévisionnelles inscrites à la section 
d’investissement et d’exploitation,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Conformément aux états de développement par groupes budgétaires en dépense et en 
recette pour la section d’investissement et d’exploitation, les prévisions budgétaires 2024 du Budget 
Annexe ESMS du CCAS s’établissent conformément au document joint à la présente délibération.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration adopte le budget annexe ESMS prévisionnel du CCAS, pour 
l’année 2024.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-23-0199 4

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 13 octobre 2023

008 - Budget Prévisionnel du Budget Annexe ESMS - Exercice 2024 - DEL-23-0199

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Daniel ROUGE.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Marine LEFEVRE
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Hèlène BARROU
Madame Catherine COUSERGUE
Madame Caroline HONVAULT
Madame Catherine MAILLARD
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 26/10/2023
Affiché le : 27/10/2023



REVENUS 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 220 230 240 >240

Aide du CHRS 240 230 220 210 200 190 180 170 160 150 140 130 120 110 100 90 80 70 60 50 40 30 20 10 0 0

REVENUS 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 220 230 240 250

Aide du CHRS 365 355 345 335 325 315 305 295 285 275 265 255 245 235 225 215 205 195 185 175 165 155 145 135 125 115

REVENUS 260 270 280 290 300 310 320 330 340 350 360 370 >370

Aide du CHRS 105 95 85 75 65 55 45 35 25 15 5 0 0

REVENUS 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 220 230 240 250

Aide du CHRS 480 470 460 450 440 430 420 410 400 390 380 370 360 350 340 330 320 310 300 290 280 270 260 250 240 230

REVENUS 260 270 280 290 300 310 320 330 340 350 360 370 380 390 400 410 420 430 440 450 460 470 480 >480

Aide du CHRS 220 210 200 190 180 170 160 150 140 130 120 110 100 90 80 70 60 50 40 30 20 10 0 0

PERSONNE ISOLEE

ADULTE AVEC UN ENFANT

AIDES et PARTICIPATIONS à L'HERBERGEMENT CHRS MAISON ALLEES 2024

ADULTE AVEC DEUX ENFANTS


